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ACTES OFFICIELS. 

Le Moniteur publie le décret suivant : 

NAPOLÉON, etc. : 
Vu le traité du 24 mars 1860; 
Vn le sénatus-consulte du 12 juin 1860; 
Sur le rapport de notre garde des sceaux, ministre secré-

taire d'Etat au département de la just ce, 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Art. 1". l es sujets sardes majeurs et dont le domicile est 

établi dans les territoires réunis à la France par le traité du 
24 mars 1860, pourront, pendant le cours d'une année, à 
dater des présentes, réclamer la qualité de Français. 

Les demandes adressées à cet effet aux préfets des dépar-
tements où se trouve leur résidence seront, après informa-
tion, transmises à notre garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur le rapport duquel la naturalisation sera, s'il y écne , 
accordée sans formalités et sans paiement de droits." 

Art. 2. Les sujets sardes encore mineurs, nés en Savoie et 
dans l'arrondissement de Nice, pourront, dans l'année qui 
suivra l'époque de leur majorité, réclamer la qualité de Fran-
çais en se conformant à l'article 9 du Code Napoléon. 

Art. 3. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat 
au départnment de la justice, est chargé de l'exécution du 
présent décret, qui sera inséré au Bulldin des lois. 

Fait au palais de Fontainebleau, le 30 juin 1860. 

Suivant décret en date du 6 juin : 
La chambre temporaire du Tribunal de première ins-

tance de Saint-Gaudens (Haute-Ca:onne), continuera d'ê-
tre ainsi composée : 

Vice-président, E. Puisségur, juge au même siège. 
Juges, MM. Marotet Couget, juges suppléants au même 

siège. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret en date du 6 juillet, sont nommés, 
Juges de paix : 

Du canton des Saintes-Mariés, arrondissement de Tarascon 
(Bouches-du-Rhôno), M. Daumas, suppléant actuel, ancien 
greffier, en remplacement de M. Rurange, décédé ;—Du can-
ton d'Argent, arrondissement de Sancerre (Cher), M. Soyer, 
suppléant actuel, maire d'Argent, ancien membre du conseil 
d'arrondissement, en remplacement de M. Jaupi're, décédé; 
—Du canton de Serra, arrondissement de Sartène (Corse), M. 
Morandini, juge de prix de Piana, en remplacement de M. 
Arii. admis à faire valoir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 
1853. art. 5, § l,r); — Du canton de Piana, arrondissement 
d'Ajaccio (Corse). Mi Blanchi, juge de paix de Salice, en rem-
placement de M. Morandini, nommé juge de paix de Serra ; 
—Du canton de Salice. arrondissemeut d'Ajaccio (Corse), M. 
Defrançhi, juge de paix de Soccia, en remplacement de M. 
Blanchi, nommé juge de paix de Piana ;—Du canton de Soc-
cia, arrondssement d'Ajaccio (Corse), M. Pascal Orsini, avocat, 
en remplacement de M. Defranchi, juge de paix de Salice;— 
Du canton de Bastelica. atrondissement d'Ajaccio (Corse), M. 
Bigot; juge de paix de Saint-Laurent, en remplacement de 
M- Costa ;— Du canton de Vico, arrondissement d'Ajaccio 
(Corse), M. Pandolli, juge de paix de Portovecchio, en rem-
Placement de M. Cristinaece ; — Du canton de Nolay, arron-
dissement de Beaune (Côte-d'Or), M. Guerrier, jugé de paix 
de Vitteaux, en remplacement de M. Faucher, qui a été nom-
mé juge de paix de Saulieu ; — Du canton de Vitteaux, ar-
rondissement de Semur (Côte-d'Or), M. Geoffroy, suppléant 
du juge de paix deSombernon, en remplacement de M. Guer-
rier nommé juge de paix de Nolay ;— Du canton de Woerth-
sur-Sauer, arrondissement de Wissembonrg (Bas-Rhin), M, 
•leun-Thiébaut Wurm, en remplacement dé M. Isenrig, qui 
a été nommé juge de paix de Brumath ; — Du canton de la 
^ourtine, arrondissement d'Aubusson (Creuse), M. Pierre 
nair"*

 avoeat
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 en

 remplacement de M. Bayle, démission-

Sont nommés suppléants de juges de paix : 

i.JJu ca
^[°n d Embrun, arrondissement de ce nom (Hautes-J i » * • Julien - Alexandre Jaquier, notaire, et M. Jo-

jepn-Augusto Léopold Ollier, avoué, conseiller municipal; — 
u canton du Pont-de-Salars, arrondissement de Rodez 

Vire ri' M
'
 Jean

-François Fabre, adjoint au maire de Fla-
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 i fi".Du canton de Ligné, arrondissement d'Ancenis (Loi-
re-tnteneure), M. Nicolas Kerbarh; - Du canton de Rorbach, 
1T"ndissement de Sarreguemines (Moselle), M. Dominique-

aoiplie Bazaille, notaire et maire, membre du conseil gé-
m J~ ^U canton de Coudray-Saint-Germer, arrondisse-
«ien de Beauvais (Oise), M. Jean-Baptiste-Victor Rainviller; — 

u canton de Villersexel, arrondissement de Lure (Haute-
oaone), M. Franeois-Henri-Stanislas Mascret, notaire; — Du 
r™?,n de Pavilly, arrondissement de Rouen (Seine-Inférieu-
Jj). M. Placide-Prosper Valin. notaire; — Du c nton de Dam-j*. - * • - '"
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Kl' arronai88en>ent de Maux (Seine-et-Marne), M. Jules-
,.c°las Gurbert, maire de Juillv, membre du conseil d'arron-
u ssenient. et M. Alexandre-René Viollet-Leduc, notaire, an-
cienjugai suppléant ; — Du canton de Poissy, arrondissement 

Versailles (Seine-et-Oise). M. Charles Vas'serot, avocat, ad-
joint au maire. 

1>!>r l'article i du même décrel : 
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 de paix du canton de Cçrney, arrondisse-

nt de Belfori (Haut-Rhin), est révoqué. 

CORPS LÉGISLATIF. 

Sommaire de la séance du samedi 7 juillet 1 860. 

Présidence de M. le comte de Morny. 

Ouverture de la séance à deux heures. 
Jf Pot du rapports : 

àpnef
 M
'

le baron Maria
ni, sur le projet de loi relatif à un 
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61 de 100,000 hommes sur la classe de 1860 ; 

Par M. Bramé, sur le projet de loi relatif à l'affectation 
d'une somme de 40 millions à des prêts à l'industrie pour 
le renouvellement ou l'amélioration de son matériel ;-

Par M. le baron de Bussierre, sur le projet de loi rela-
tif à l'établissement, avec subvention de l'Etat, du chemin 
de fer de Strasbourg à Barr, à Mulzig et Wasselonne, et 
de Haguenau à Niederbronn. 

Dépôt par MM. de Montjoyeux, le marquis de Saint-
Hermine, et Ancel, de rapports sur trois projets de loi 
d'intérêt local. 

Adoption de deux projets de loi d'intérêt local con-
I cernant le département de l'Àveyron et la ville de Colmar 
' (Haut-Rhin). 

Adoption au scrutin du projet de loi relatif à la cession 
du bois de Vincennes à la ville de Paris, à l'unanimité de 
204 votants. 

' Observations de M. le président sur l'ordre des der-
niers travaux de la Chambre. 

Délibération sur le Projet de loi portant modification 
de ta composition de plusieurs Cours et Tribunaux de 
l'Empire. 

Discussion à laquelle prennent part MM. Guyard-Dela-
lain, Baudelot, Nogent-Saint-Laurens, Paul Dupont, Jos-
seau, rapporteur, Duclos, Roques-Salvaza, Hénon, ainsi 
que MM. de Parieu, vice-président du Conseil d'Etat, et 
de Sibert de Cornillon, conseiller d'Etat. 

Adoption de l'article 1" au scrutin à la majorité de 161 
suffrages contre 53 sur 213 votants ; adoption de l'article 2 
au scrutin à la majorité de 134 votants contre 74 sur 208 
votants. 

Continuation de la discussion à lundi. 
Le chef des secrétaires-rédacteurs, 

DENIS DE LAGARDE. 

AUGMENTATION »ES TRAITEMENTS SE LA 
MAGISTRATURE. 

RAPPORT DE LA COMMISSION DU BUDGET. 

On vient de distribuer le rapport fait par l'honorable M. 
Busson, député au Corps législatif, au nom de la Commis* 
sion chargée d'examiner le projet de loi portant fixation 
du budget général des dépenses et des recettes de l'exer-
cice 1861. Nous extrayons de ce rapport les passages sui-
vants : 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

Les crédits demandés pour l'exercice 1861 
s'élèvent à 29,284,456 fr. 

Les crédits alloués pour l'exercice 1860 
sont de 27,633,595 

Augmentation 1,650,861 fr. 

Nous abordons immédiatement la grave question que ce 
budget présente ce.te année, l'augmentation des traitements 
de la magistrature. 

La justice est une des bases essentielles de la société ; tout 
ce qui touche à son organisation intéresse donc l'ordre so-
cial. La magistrature française est l'une de nos gloires les 
plus pures, et le pays s'en montre justement jaloux. Aussi, 
rien de plus naturel, rien de plus légitime qu ■ les préoccu-
pations du gouvernement et du Corps législatif sur les mo-
dilications a apporter aux traitements des magistr its : elles 
sont un juste hommage rendu aux services et à la dignité de 
nos corps judiciaires. 

Depuis longtemps, l'insuffisance de la rémunération accor-
dée aux magistrats est signalée. Il ne s'agit pas, sans doute, 
de leur accord.r des traitem mts tels qu'on le voit dans cer-
tains pays étrangers. Ni nos mœurs, ni notre, organisation 
judiciaire ne s'en accommoderaient ; mais il est essentiel, il 
est de la dignité de l'Etat que le traitement soit la compen-
sation convenable des conditions actuelles de l'existence. 

Dès 1855, et depuis, vos commissions de budget ont été 
informées des intentions positives du gouvernement à cet 
égard, et connaissance leur a été donnée du projet qu'il avait 
préparé dès cette époque, pour leur assurer une réalisation 
que les nécessités financières seules ont pu faire ajourner. 

Cependant, en 1858, un premier pas a été fait : une rétri-
bution plus large a été accordée aux magistrats les moins fa-
vorisés, aux juges de paix, dont les modestes, mais si utiles 
services, sont, pour ainsi dire, de tous les instants. 

Il s'agit aujourd'hui d'aller plus loin et de compléter la 
réforme commencée. 

La situation financière opposait quelques difficultés : voici 
comment le gouvernement vous proposait de les résoudre : 

Il vous demandait pour la Cour de cassation, dont le traite-
ment n'a pas varié depuis le commencement du siècle, la 
somme de 96,000 francs, destinée à réaliser, dès à présent, la 
moitié de l'augmentation résolue, savoir : 25,000 francs aux 
présidents de chambre et au premier avocat-général; 18,000 
francs aux conseillers ; 20,000 francs aux avocats-généraux ; 
5,000 francs aux commis-greffiers. 

Laissant- de côté, pour le moment, les Cours impériales les 
plus importantes, celles de Paris, Lyon, Bordeaux et Rouen, 
le gouvernement vous demandait une somme de 390.209 fr., 
à l'effet» de réaliser immédiatement les augmentations sui-
vantes : 

1 • Elever à la 2e classe la Cour impériale de Toulouse, ce 
qui portait de 5 à 6,000 fr. le traitement des conseillers et 
celui des autres membres dans la même proportion ; 

2° De porter de 4 à 5,000 fr. le traitement des conseillers 
des vingt-deux Cours de la quatrième classe, en augmentant 
aussi, dans la même proportion, celui des autres membres, 
moins les chefs de Cours et les greffiers. 

Une autre augmentation de 893,492 fr. vous était proposée 
dans le but, déduction faite de 134,000 fr., produit présumé 
des places déjà laissées ou à laisser vacantes, de réaliser les 
améliorations suivantes : 

1° Pour le traitement des juges des Tribunaux des quatre 
dernières classes, à 2,400, 2,700, 3,000 et 3,500 fr., en aug-
mentant les autres membres dans la môme proportion, à l'ex-
ception des chefs qui, pour les 2 ', 3' et 4' classes, continue-
raient à avoir le double du traitement de juge. 

2" A donner 10,000 fr. aux chefs du Tribunal do Lyon ; aux 
chefs des Tribunaux de la 5e classe, en sus du traitement de 
juge un supplément des deux tiers ; un supplément de moitié 
aux chefs des Tribunaux de la 6- classe. 

3» Elever à la 2' classe les Tribunaux de Nantes, Lille et 
Toulouse, siégeant dans des villes de plus de 100,000 fîmes; 
à la 3° classe ceux de Saint-Etienne, Strasbourg, Metz, Toulon 
et le Havre, villes de plus de 60,000 âmes; à la 4' classe ceux 
de Brest, Limoges, Cherbourg, Tours, Besançon, Boulogne, 
Clermon -Ferrand, Troyes, Dijon, Avignon, le Mans, Greno-
ble, Poitiers et Mulhouse, villes de plus de 30.000 âmes; à la 
5* classe, 80 Tribunaux siégeant dans des villes de plus de 
5,000 âmes. 

Un grand nombre d'amendements nous ont été adressés 
dans le but de modifier les propositions du gouvernement. 
Nous considérons comme un devoir de les rapporter ici. 

L'honorable comte Boissy-d'Anglas et M, le général Dauthe-
ville nout ont proposé de porter le Tribunal de Tournon à la 
5e classe. 

L'honorable marquis de Grammont a fait la même proposi-
tion en faveur du Tribunal de Lure. 

Les honorables MM. de Corneilb, Lédier, Pouyer-Quertier, 
Reiset, Quesné et marquis de Blosseville ont demandé l'élé-
vation à la 5" classe du Tribunal de Neufchàtel. 

Nos honorables collègues MM. Brochant de Villiers, Dar-
blay et Dàmbry ont demandé que les Tribunaux du départe-
ment de Seine-et-Oise fussent compris dans la 5" classe. 

L'honorable M. Canaple propose d'élever le traitement du 
président du Tribunal de Marseille au môme chiffre qu'à 
Lyon. 

'Nos honorables collègues MM. Flocard de Mépieu, de Voize 
et Faugier demandent l'élévation à la 5" classe de tous les 
Tribunaux cemposés de deux chambres. 

L'honorable M. Gellibert des Seguins a formulé un amen-
dement dans les termes suivants : 

CHAPITRE III. 

Réduire de 96,000 fr. le chiffre des accroissements deman-
dés pour les traitements des membres de la Cour de cassation 
ot maintenu les traitements actuels s'élevant à 989,900 fr. 

CHAPITRE VI. 

Former sept classes pour les Tribunaux de première ins-
tance, et diviser dès lors en deux la 5° classe proposée, la 
modifiant ainsi : 

5e classe. — 45 Tribunaux chefs-lieux de département et 
d'assises ; 

2° 8 Tribunaux siégeant dans des chefs- lieux de départe-
ment; 

3° 4 Tribunaux siégeant dans des villes chefs-lieux des 
Cours impériales ; 

4° 7 Tribunaux chefs-lieux d'arrondissement et d'assises ; 
5° 4 Tribunaux chefs-lieux d'arrondissement et de Cours 

impériales ; 
6" cltsse. — 121 Tribunaux siégeant dans des villes de 

5,000 à 30,000 âmes. 
Porter dès lirs la 6' classe proposée à la 7e. 
Porter à 5,000 fr., au Heu de 4,500, le traitement des prési-

dents et des procureurs impériaux de la 5' classe. 
Nos honorables collègues MM. Curé, baron Travot, baron 

David et Arman, ont demandé que le traitement des conseil-
lers de la Cour impériale de Bordeaux fût porté à 7,000 fr. 

L'honorable M. de la Ilaichois a présenté un amendement 
ainsi conçu : 

1° Porter de 4,200 à 5,500 fr. le traitement proposé (4,500) 
pour les présidents et procureurs impériaux des 13 Tribunaux 
de la 5J class ■ jouissant de ce premier traitement ; 

2' Porter également de 3,500 à 5,000 fr. le traitement pro-
posé (4,500) de tous les autres présidents et procureurs im-
périaux de la 5* classe ; 

3° Porter de 3,000 à 4,000 fr. le traitement proposé (3,600) 
de tous les présidents et procureurs impériaux de la 
6' classe ; 

4° Faire entrer à la 6e classe tous les Tribunaux siégeant 
dans des villes de 5 à 10,000 âmes et qui ne se trouvent pas 
dans les positions exceptionnelles déterminées par la 5e 

classe. 
Ramener la 6e classe aux Tribunaux siégeant dans des 

villes ayant, moins de 10,000 âmes. 
Deux amendements nous ont été adressés par les honorables 

MM. Lélut, de Chazot, comte de Chambrun et marquis d'An-
delarre, ayant pour but, le 1", de comprendre dans la 4 classe 
45 Tribunaux, chefs-lieux de départements et de Cours d'as-
sises, ayan* deux chambres composées de sept juges et 28 
autres ayant une chambre composée de cinq juges; le 2', de 
comprendre dans la 4 classe les Tribunaux de Lure. Largen-
tière, Tournon, Espalion. Mauriac, Marvejols, Mortagne, 
Saint-Girons, Charolles et Neufchàtel. 

L'honorable M. Aymé nous a envoyé la proposition sui-
vante : 

Fixer à 4,200 fr., au lieu de 4,500 fr., le traitement des, 
présidents et des procureurs impériaux des Tribunaux de 
5e classe, tout en portant ce traitement à 4,800 fr. pour les 
présidents et procureurs impériaux des Tribunaux de cette 
même classe, sièges d'une Cour d'assises, ou établis dans une 
ville ayant au moins 20,000 âmes de population. 

L'honorable M. Brohier de Littinière nous a demandé d'é-
lever à la 4e classe les Tribunaux chefs-lieux de Cours d'as-
sises, afin de leur conserver la suprématie hiérarchique, ou 
subsidiairement au moins y conserver ceux de ces Tribunaux 
qui doivent être composés de sept juges et divisés en deux 
chambres. 

L'honorable M. Dalloz nous a adressé un amendement 
dont voici la teneur : 

Modifier ainsi qu'il suit le texte de la 5e classe : 
1° 45 Tribunaux chefs-lieux de département et d'assises; 
2" 8 Tribunaux siégeant dans des villes chefs-lieux de dé-

partement; 
3° 4 Tribunaux siégeant dans des villes chefs-lieux de 

Cours impériales; 
4° 4 Tribunaux chefs-lieux d'arrondissement et de Cours 

impériales; 
Pour les juges, 3,000 fr. (au lieu de 2,700); 
Pour les présidents et les procureurs impériaux, 5,000 fr. 

(au lieu de 4,500); 
5» 7 Tribunaux chefs-lieux d'arrondissement et d'assises, 

2,700 fr. et 4,500 fr. (comme au projet); 
6° 123 (au lieu de 121) Tribunaux siégeant dans des villes 

de 5,000 à 30,000 âmes ou sièges d evêchés, 2.700 fr. et 
4.500 fr. 

L'honorable M. de Lacheisserie a proposé de comprendre 
dans la 5e classe les Tribunaux siégeant daus des villes de 
8,000 à 30,000 âmes, et d'allouer à leurs présidents et pro-
cureurs impériaux un traitement de 5,000 fr. Il ajoute les 
propositions suivantes : 

6 classe (à créer); elle comprendre : 
1°, Les Tribunaux des villes de 5,000 à 8,000 âmes de po-

pulation; 
2° Les Tribunaux composés de deux chambres et les Tri-

bunaux de quatre juges, établis dans des v.lles ayant moins 
de 5.000 âmes; 

3° Les Tribunaux qui siègent dans des villes ayant, moins 
de 5,000 âmes, mais qui dépassent ce chiffre au moyen d'u-
ne population contigué et agglomérée faisant partie d'une au-
tre commune, mais séparée seulement par une rue, un fleu-
ve ou une rivière; 

4° Les Tribunaux placés dans des villes de moins de 5,000 
habitants, mais dont la sous-préfecture, à raison de l'impor-
tance de l'arrondissement, a été élevée à la 2' classe : Tour.-
non (Ardèchel. par exemple. 

Nos honorables collègues, MM. le président Réveil, mar-
quisdeMortemart, et Laurent Descours, nous ont saisis de cet 
amendement : 

CHAPITRE III. — Cour de cassation. 

Supprimer l'augmentation de 96.000 fr. 

CHAPITRE IV. — Cours impériales. 

Ajouter à l'augmentation proposée de 365.000 fr., celle de 
100,500, moitié de la somme nécessaire pour élever de,2,000 

francs le traitement de 75 conseillers, 12 présidents de cham-
bre, 3 premiers avocats-généraux, 6 avocats-généraux, et. de 
1,50 ) fr. 6 substituts des Cours impériales de Lyon, Bor-
deaux et Rouen. 

L'honorable M. Du Mirai nous a demandé de conserver à 
la Cour de Riom sa 4" chambre. 

M. Busson a proposé de généraliser les augmentations de-
mandées, d'y comprendre les Cours de. Paris, Lyon, Bordeaux, 
Rouen et le Tribunal de la Seine, en répartissant la totalité 
des allocations sur deux exercices. Il a propo-é également de 
ne pas réduire à moins de sept juges les Tribunaux chefs-
lieux d'assises, et de comprendre dans la 5e classe les Tribu-
naux composés de quatre juges. 

Une dernière proposition, que son origine recommandait 
particulièrement à notre attention, nous a été remise par ncs 
honorables collègues, MM. Douesnel et Josseau, l'un président, 
et l'autre secré aire de la Commission chargée d'examiner le 
projet de loi spécial sur l'organisation judiciaire. Cel te pro-
position était ainsi formulée : 

CHAPITRE IV. 

Art. l'
r

. Diminuer cet article de 24,636 fr. 

CHAPITRE VI. 

Art. 1". Dimininuer cet article de 355,659 fr. 
Ces modifications s'expliquent par les résolutions suivonUs 

que nous proposons d'adopt"r : 
1" Opérer l'augmentation d^s traitements dans tou'es les 

Cours et dans tous les Tribunaux, y compris les Cours de 
Paris, de Lyon, de Rouen, de Bordeaux, ainsi que le Tribunal 
de la Seine, qui sont omis dans le projet du budget; 

2° Réaliser cette augmentation en trois ans, par tiers, si la 
situation budgétaire ne permet pas de la réaliser en deux an-
nées. 

Cours impériales. 

3" Elever à 11,000 fr. le traitement des conseillers et sub-
sti uts du procureur-général à la Cour impériale de Paris, ce-
lui des avocats-généraux et des présidents de chambre, dans 
la proportion actuellement admis-1. 

Portera 4.500 fr. le traitement des commis-greffiers. 
4° Elever à 7,000 fr. letraitement des conseillers aux Cours 

impériales de Lyon, Bordeaux et Rouen, celui des substituts, 
des avocats-généraux et des présidents de chambre, dans la 
proportion actuellement admise. 

5° Maintenir dans la 3' classe la Cour de Toulouse avec les 
traitements proposés au projet, sauf ceux du premier prési-
dent et du procureur-général, qui seraient de 20,000 fr. au 
lieu de 25,000 fr.; 

6° Dans les 22 autres Cours, porter de 15,000 à 18,000 fr. 
les traitements du premier président et du procureur-gé-
néral. 

Tribunaux de première instance. 

7° Elever à 8,000 fr. le traitement des juges du Tribunal 
de la Seine, et, dans la proportion admise, celui des substi-
tuts, juges d'instruction et vice-présidents. 

Porter à 3,500 fr. le traitement des commis-greffiers. 
8" Fixer à 8,000 francs le traitement du président du Tri-

bunal de Lyon, comme celui du président du Tribunal de 
Marseille ;

 % 

9» Comprendre dans la 5' classe, quelle que soit la popula-
tion de la ville où ils siègent tous les Tribunaux de quatre 
juges, ainsi que ceux qui siègent dans un chef-lieu où se 
trouve une résidence mpériale. 

Comprendre dans la 6' classe ceux des Tribunaux portés 
dans le projet à la 5~, qui siègent dans une ville dont la po-
pulation est inférieure à 8,000 âmes. 

Un dernier amendement nous a été proposé par MM. Ri-
gaud, Josseau, Baudelot, Douesnel, Vernier, Nogent-Saint-
Laurens et Du Mirai. 11 propose d'ajouter au chapitre IV une 
somme de 42,000 fr. formant le premier tiers de l'augmenta-
tion à opérer sur les traitements des premiers présidents et 
procureurs-généraux encore inférieurs à 15.000 fr., et de-
vant les porter à 18,000 fr. 

Votre commission a été presque unanime pour repousser 
ce*tte proposition, si peu en harmonie avec celles qu'elle avait 
formulées. Cette élévation des traitements aurait pour objet 
de les égaliser à ceux des conseillers à la Cour de cassation, 
hiérarchiquement placés au-dessus des Cours impériales.Les 
explications que nous avons provoquées sur ce point nous 
ont convaincus que si des nécessités de résidence ont motivé 
de rares exceptions à cefe règle, le gouvernement entend 
maintenir un principe conservateur de notre organisation 
judiciaire. Ce sentiment est aussi celui de votre Commis -
sion. 

MM. les commissaires du gouvernement nous ont fait re-
marquer que le projet actuel contenait de véritables amélio-
rations sur le projet élaboré en 1855; qu'ainsi, notamment, 
1 portait à 2,400 fr. et' 2,700 francs, au lieu de 2,100 fr. et 
i2,500 francs, le traitement des juges de la cinquième et de 
la sixième classe. Quant à la division en classes des Cours et 
Tribunaux, ils ont soutenu que si le chiffre de la population 
n'était pas une basé infaillible, il était encore le moins incer-
t dn des éléments d'appréciation, et que les traitements de 
la magistrature doivent être fixés eu égard surtout aux con-
ditions de l'existence. 

En présence de ces propositions multiples et de l'impossi-
bilité d'accomplir simultanément les améliorations qu'elle 
désire unanimement, la majorlé de votre commission a p°n-
sé qu'il convenait de procéder comme en 1858, et d'amélio-
rer d'abord les traitements les moins élevés. Elle a donc pro-
posé au Conseil d'Etat d'ajourner l'élévation des traitements 
de la Cour de cassation et de toutes les Cours impériales. Elle 
a demandé aussi que les Tribunaux siégeant dans les villes 
necomp'an pas 8,000 âmes de population restent placés 
dans la sixième classe. 

Enfin, sans faire dépendre les augmentations de traitements 
des réductions apportées dans le personnel par le projet de 
loi spécial sur l'Organisation judiciaire, elle a pensé que cette 
mesure, préparée depuis 1845, devait recevoir son exécution. 
A ses yeux, le nombre des magistrats ne saurait toucher à 
leur dignité, et c'est à ses services, à sa science, à son inté-
grité, que la magistrature française doit son renom; elle a 
donc proposé, sur le chapitre IV, une réduction de 15,000 fr. 
pour les vacances à opérer en veru do la loi qui sera bientôt 
soumise à vos délibérations. Cette réduction a été votée par 
le Conseil d'Etat. 

En conséquence des résolutions qui viennent d'être expo-
sées, elle a demandé l'ajournement : 

1" De l'augmentation do 96,000 francs, portée au chapi-
tre III ; ne 

2» De celle de 390,000 francs, portée au chapitre IV ; 
3° Elle a demandé, sur le chapitre IV, une réduction de 

174,000 francs, dont 20,000 francs en accroissement des dé-
ductions pour vacances. 

Nous avons vu avec regret le Conseil d'Etat n'adopter qu'en 
partie notre proposition, qui avait l'avantage, à nos veux, 
de pourvoir immédiatement aux situations les moins favori-
sées, et de réserver l'avenir. Il a décidé que l'augmentation 
des traitements do la magistrature serait générde et s'éten-
drait à toutes les Cours et Tribunaux de l'Empire, en portant 
la distinct on des 5« et 6' classes des Tribunaux au chiffre 
de 8,000 âmes de popula ion. Enfin, il a réparti sur trois 
exercices l'accomplissement de cette mesure réparatrice, té*. 
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moignu^e nouveau, de. (a, s, 
les service* rendus et les S 

Cl^PITRE I*.-* Justices de paix. 

L'augmentation indiquée pour ce chapitre a été acceptée 
. ~u~Ll: i_ >_A .-v... 1 i7 i • .].: HÎ 

par nous; elle est la conséquence première dg la loi du 16 
iuin lBô'J, qui a créé un nouveau çanton à Comnienlry (Al-
lier) ; 2° de l'élévation d<> classe des Tribunaux de Muiljouse, 
et de ChoL-t, qui entraine celle des justices de paix établies 
dans ces villes; 3* de la création à Paris, par- suite de l'an-

nexion, de huit justices de paix nouvelles. 
Enfin, la loi de finances de 1858 n'a pas compris les juges 

de paix institués clans les villes où siègent des Tribunaux. 
Leur traitement eût été plus élevé que celui d >s juges. 11 n'en 
est plus ainsi maintenant ; il es juste de leur donner un,■ 
augmentation qui avait, dû être retardée. Le montant du cha-
pitre e>t, toutefois, réduit de 45,773 francs par l'application 
*tu principe de la réparti ion des augmentations sur trois 

exercices.* 
Nos honorables collègues, MM. Wattebled et Brame, nous 

ont adressé un amendement tendant assimiler le. traitement 
des juges de paix de Roubaix et Tourcoing h celui des juges 
de paix siégeant au chef-lieu dos Tribunaux de première in-

stance. Cette proposition se fonde sur les occupations multi-
pliées de ces fonctionnaires et la population agglomérée dans 
les villes où ils résident. Sans mer la valeur de ces raisons, 
qui pourraient s'appliquer à d'autres situations, nous n'avons 
pu adopter cet amendement. Ce serait contrarier isolément le 

principe de la c.assilication des justices de paix... 1 

JUSTICE CIVILE 

gyuvernvment pour qu avaient abattu le chien de M. Guizard dans un inté-

' Foi 4e salubrité générale ; qu'an moment de sa mort ce 

chicii ollvait tous les caractères d'un chien atteint d'hydro-

phobie;que, d'ailleurs, ledit chien était d'un naturel ni-

chant, qu'il s'était jeté à Guéret sur deux personnes, et 

qu'il avait tué deux moutons. 
L'enquête et la cou re-enquète qui ont eu lieu, ont tutc-

cvrtaiue physionomie qui ne dépare pas l'affaire. On res-

pire,eu les entendant lire, un certain parfum des fleurs, au 
l i passion. Les turcophobes se défendent énergiquement 

d'avoir lâchement assassiné le chien de M. Guizard; le 

sieur Cacard père, adjoint au maire du Saint-Fiel et sa 

dynastie viennent protester fortement en faveur des droi s 

de la légitime défense, et donner les signes certains aux-

quels on peut reconnaître un chien enragé. 
« Le 13 mai 1859, vers six heures du soir, dit le père 

Cacard, j'étais dans mou coin de feu; j'entendis un bruit 

de cris de femmes, et une bataille de chiens, en même 

temps un coup de fusil. Je sortis de chez moi, je m'ar 

mai d'une fourche... Après la mort du chien, je m'avan 

çai; j'examinai le chien. J'ai l'habitude de connaître les 

chiens enragés; j'en ai tué plusieurs atteints de la raye; 

le sang n'était pas rouge; il était jaune, tirant sur le vert, 

et sentait très mauvais, comme celui d'un chien resté mort 

huit jours au soleil. Je chargeai mon lils et un autre ha-

bitant d'enlever ce chien, ce qui fut fait de suite. Ils le 

transportèrent dans le communal. Au moment de l'ehlè 

v 
me dit • « Qu'avez-vous fait ? vous avez tué le chien de 

! Ce serait celui de 

COUR IMPÉRIALE DE LIMOGES W ch.). 

(Correspondance particulière de faGazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Larombière. 

Audience dit 30 juin. 

ON CHIEN 

MANDE 

CHIEN. 

TERRE-NEUVE ÏUR A 

l/OMMAGES-i.MTÉKÉTS 

COI'S HE FUSIL. — DE-

FAIS LE PIlOl'RlÉrAlRE M 

Citron affamé, trouvant dans une cuisine un chapon 

qui avait bonne mine, le prit eu cachette, et à raison dje 

ce fait, il fut, malgré l'éloquence de l'Intimé, condamné 

aux galères, mais au moins avait-il été légalement con-

damné. — Quant au trépas du pauvre Turc, c'est là un 

cas de justice sommaire, dont se plaint l'iulimée, cas mal-

heureusement trop commun au village de la Crose, com-

mune de Saint-Fiel (Creuse). Aussi parlera-t-on de l'odieux 

attentat au palais pendant longtemps. 

Turc, le chien de M. Cuizard était le type des chiens de 

Terre-Neuve. Nous trouvons rémunération de ses grandes 

qualités dans un long mémoire imprimé, qui a néanmoins 

oublié de nous dire d'oii Turc lirait son nom : « Sa haute 

taille et sa beauté le faisaient remarquer et admirer par-

tout. Il était connu clans toute la contrée. On savait que 

ions les roquets de Guéret, les chiens de bouchers eux-

mêmes l'altaquaienl, le mordaient, sans qu'il songeât à se 

défendre, ce qui a fait dire plus tard qu il était pacifique 

jusqu'à la poltronnerie. » Il entrait pacifiquement dans les 

maisons, en sortant sur la moindre injonction ; « ne cher-

chant à nuire à qui que ce fût ; ne commettant, comme le 

le dit un témoin, aucun scandale. » 
El cependant il est morf : on l'a tué sans merci ni pitié. 

Le 1 rmai 1859, jour de dimanche, dans la soirée à so-

leil tombé, Turc succombait, dit le mémoire, sous les coups 

du jeune Lamoureux, fils du maire de Sain'.-Foie, et de 

lîaraige, dit Menonx, tous deux habitant le village de 

Crose. Il était fusillé !... — Que diable, dira-t-on, allait-il 

faire au village de Crose ? Hélas ! il aimait trop son maî-

tre, et c'est ce qui a été cause de son trépas ! 
Et pour réhabiliter sa mémoire, il a Jallu 1° un juge-

ment rendu en première instance par le Tribunal civil 

de Guéret ; 2" un arrêt interlocutoire de la Cour impériale 

de L imoges ; 3° une enquête sur les lieux qui le virent 

périr, où cinquante-deux témoins ont été entendus ; 

L de volumineux mémoires imprimés; .V de savantes et 

longues plaidoiries et répliques d'honorables avocats; 6" 

un arrêt définitif : en un mot. Ions les condiments obligés 

d'une grande affaire. 
Voici les faits de ce singulier procès, qui a occupé les 

esprits des hommes de loi et du public, qui a failli créer 

deux factions, civiles (les turcophiies et les turcophobes), 

et a donné une place honorable à Turc an Panthéon des 

chiens illustres. 
M. le docteur Guizard, après avoir joué un certain rôle 

politique, s'était, retiré dans la ville de Guéret pour se li-

vrer exclusivement à l'étude de: son art. Depuis moins de 

deux ans il possédait un terre-neuve magnifique dont il 

avait fait son compagnon inséparable de voyage, et au-

quel il avait voué une sincère affection. Le docteur était 

payé de retour par le fidèle animal. Mais, liaient sua fata 

amicitiœ. Le 1" mai 1859. le docteur ayant élé obligé de 

se rendre en toute hâte à Roiinal auprès d'un malade qui 

réclamait ses soins, Turc, qui avait suivi son maître, fati-

gué de la rapidité de la marche de la voiture, fut distancé 

dans la descente du village du Pont-de-Glénie. 

Que devint le chien à partir de ce moment ? Comment 

se comporta-t-il pour mériter la mort? C'est cette incerti-

tude qui a valu le préci s. Le docteur Guizard ne devait 

plus revoir son pauvre chien, qu'étendu gisant après avoir 

été frappe; à lcr<jo. 
Les turcophiies prétendent qu'ayant perdu de vue son 

maître, le terre -neuve s'était arrêté à 200 mètres des mai-

sons près d'un cerisier placé sur le bord de la route, et 

qu'il était resté là assez longtemps, tantôt couché tantôt 

assis, attendant toujours son mailre ; qu'enfin il avait re-

pris paisiblement la route de Guéret en passant, par Crose. 

Les Turcophobes, eux, ont prétendu que Turc avait 

coupé à travers i liauips, qu'il avait effrayé les bergères 

occupéesà garder les moutons, et qu'il s'était présenté en 

ouvrant la gueule large comme une écuelle, couvert de 

houe, se jetant sur les chiens, les mordant à belles dents. 

Ils ne dill'i relit entre eux que sur la nature de la rage 

dont devait être atteint l'animal ; était-ce de la rage froide? 

ou de la rage furieuse ?... Ils ne sauraient trop le dire. — 

Toujours est-il que,le 2 mai, M. Guizard apprenait que sorn 

pauvre Turc avait été atteint, au village de Crose, d'un 

premier coup de feu tiré presqu'à bout portant par La-

moureux fils, et presque immédiatement d'autres coups 

lires par Baraige, qui l'avait tué sur place. 
Justement indigné à la nouvelle de cet acte inqualifia-

ble M. Guizard résolut de demander justice .aux Tribu-

naux d'une action qu'il ne voulait pas laisser impunie et 

dont il ne devait pas lui-même tirer vengeance. 

En conséquence assignation est donnée, le 11 mai 1859, 

it Lamoureux fils, Baraige et Lamoureux père, ce dernier 

vemeut, il vint un individu, domestique à Fillcrasse, qui 

me dit • « Qu'avez-vous fait ? vous av 

M. Guizard ? » Je répondis : Tant pis 

l'Empereur, que je l'aurais fait tuer ! 

Le fils Cacard dépose que le sang du chien était pourri 

et sentait mauvais. 

Un autre témoin a vu la femme Ledur donner à son 

chien, qu'elle disait avoir été mordu, un remède composé 

de levain, d'ail et de lait; on le conduisit ensuite au la-

voir, où on le jeta pour le puriliiT. 

Deux témoins déposent que le même chien de M. Gui-

zard avait immolé, il y a cinq ans et huit ans, un mouton 

et une brebis. 

.Mais Turc avait trente-six amis qui l'ont défendu avec 

énergie, et n'ont pas mégagé les assassins de l'innocent 

molosse. Ils n'ont pas même ménagé les épithètes; et 

Baraige surtout est traité bien durement • on l'appelle 

lueur de chiens. Il est vrai qu'un témoin l'accuse d'en 

avoir tué une douzaine dans l'aimée. 

Un respectable professeur de rhétorique du lycée de 

Guéret a jeté quelques fleurs sur la fosse du malheureux 

Turc : « Je n'ai jamais connu, dit-il, un chien d'une na-

ture plus douce ; il était doué d'une débonnaireté et d'une 

patience extraordinaires. Mon fils et celui de M1" Guizard 

montaient sur ce chien, qui était tiré par eux, soit par la 

queue, soit par les oreilles ou le collier, sans que l'auimal 

se l'achat. Ma toute petite fille se couchait sur lui sans qu'il 

eût l'ombre d'une légère humeur. Sur la place du collège, 

j'ai vu des enfants qu'il ne connaissait pas s'amuser de 

cet animal, qui supportait patiemment toutes leurs taqui-

neries » 
Et le vénérable pasteur de Gleynie, lui même, est venu 

certifier de la douceur de feu pauvre Turc : « Cet animal, 

dit-ij, m'a toujours paru très doux. Hier, les habitants du 

village $0 Gleynie, connaissant les motifs de mon départ 

pour Guéret, m'ont dit : « Vous allez pour le chien de .M. 

Guizard ; nous savons tous que ce chien était très doux. » 

La Cour, après avoir entendu Me Butaud, bâtonnier de 

l'Ordre, pour les appelants, et M'Chauffour pour l'intimé, 

et sur les conclusions de M. l'avocat-général Delafont, a, 

par un arrêt motivé en droit, réformé le jugement du Tri-

bunal de Guéret, en mettant néanmoins le tiers des frais 

à la charge des appelants. 

Les frais de cette affaire ne s'élèvent pas, dit-on, à 

moins de 1,500 fr. 

« Attendu que la défenderesse est liée envers de Chilly par 
son traité, dans lequel elle S L.sj, engagée à jouer la pièce du 
Juif errant; que si elle se r. fusait à exécuter ce traité i' 
aurait lieu d'accorder à de Chilly d.s doinmag s-i.ntérèts; 

.< Que le Tr bunal possède las éléments nécessaires pour 

en apprécier le^hontaut; 
a Par ces motifs, 
« Dit qui de Ghilly retiendra chaaue soirég le quart des ap 

pointements par lui dus à la tille Lagier; 
« L'autorise à lui remettre le surplus, soit 15 fr. par soirée, 
«. Et, dans le cas où la tille Lagier' refuserait d'exécuter son 

tra'té, la condamne à payer à de Chilly la somme de 20 fr. 
par our à titre de dommages-intérêts, et ce pendant un 

mois, passé lequel délai il sera fait droit; 
« Déclare les parties mal fondées dans le surplus de loyrs 

conclusions; 
« Condamne la tille Lagier aux dépens envers toutes les 

parties. » 

(Plaidants. : M" Debladis, pour M. de Chilly; M* Bave-

ton, pour M"c Bayol; M* Liouville, pour M"0 Suzanne 

Lagier. — Ministère public, M. Duereux.) 
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Le malheureux docteur expira 

d
, our de cette décision; et e était sa veuve quêtait 

tout n'é-

appelé de 

d devait 

de ba-

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (l'»ch.). 

Présidence de M. Benoit-Champy. 

Audience du 29 juin. 

SAISIÉ-ARRÈT.— APPOINT!ME ■ TS D'AHT STE. — M. DR CH'LLY. 

DUÏI CTEI'R DE L'AMBIGU COMIQCE COMIQUE, CONTRE Ml,e DE 

IHVOL ET M"f SIZVNNE LAGIEIt. 

Quelle que soit la forme du traité intervenu entre un direc-
teur de théâtre et un' artiste, ce traité constitue un louage 
d'industrie, et les appointements de l'artiste, c'est-à-dire le 
prix de ce louage, peuvent être frappés d'opposition alors 
même qu'ils sont stipulés paya bles jour par jour. 

M"" Suzanne Lagier a été engagée par M. de Chilly. 

directeur du théâtre de l'Ambigu-Comique, pour remplir 

le rôle de la reine Bacchanale, dans le drame du Juif-
Errant, à raison de 20 francs par soirée. M"' Camille 

Bayol, marchande de modes, a formé, en date du 20 juin, 

opposition entre les mains de M. de Chilly, pour sûreté 

d'une somme de 500 fr. dont elle se prétendait créancière. 

Le 22 juin M"e Suzanne Lagier lit signifier à M. le di-

recteur de l'Ambigu un acte aux termes duquel elle lui dé-

clarait que s'il ne lui payait pas chaque soir, à partir du 

27 juin, la somme de 20 fr. avant le lever du rideau, elle 

n'entrerait pas en scène pour y remplir son rôle, ladite 

somme lui étant nécessaire pour ses frais de représenta-

tion et sa nourriture d chaque jour. 

En présence de cette déclaration, M. de Chilly a donné 

assignation à M"' Bayol et à M"" Suzanne Lagier devant 

le Tribunal civil : à la première, pour voir dire que le re-

quérant serait autorisé à payer M1'" Lagier, nonobstant 

l'opposition déjà formée et toutes celles qui pourraient 

être formées à l'avenir; à la seconde, pour voir ordonner 

qu'elle serait tenue de continuer ses représentations. 

M"' Bavol a conclu à ce que la saisie fût déclarée vala-

ble jusqu'à la concurrence du tpiart de la somme stipulée 

par 'rengagement au profit de l'artiste. 

M"' Suzanne Lagier, de son côté, a pris des conclusions 

tendant â ce qu'il lut prononcé mainlevée pure et simple 

delà saisie, et subsidiairement à ce que M. de Chilly rat 

débouté de sa demande à son égard, à ce que les conven-

tions intervenues fussent résiliées. Ladite demoiselle con-

cluait en outre subsidiairement contre la demoiselle Bayol 

M. le docteur Vautrin a loué en 1859, dans une maison 

rue de Buci, 11, qui appartient à M. Duereux, un appar-

tement du prix de 800 l'r. ; il a fait insérer %dans;le bail 

une clause par laquelle M. Duerenx s'oblige à ne pas louer 

à a d'autres médecins. » Aujourd'hui le locataire repro-

che au propriétaire d'avoir contrevenu à son engagement 

eu louant un appartement dans sa maison à une sage-

femme, M"' Prévault-Boutiguy. Celle-ci a placé de cha-

que côié des murs de la maison, à la hauteur du qua-

trième étage qui lui est loué, un de ces tableaux symboli-

ques qui sont l'enseigne de sa profession; de plus un petit 

tableau placé le long de la porte et près de la sonnette, 

présente au public l'image d'une sage-femme avec un 

nourrisson, et la légende : « M"" Prévault-Boutiguy reçoit 

des pensionnaires. » 

M Chartier, avocat du docteur Vautrin, signalait ces 

faits comme constituant une infraction à la clause par la-

quelle M Duereux s'est interdit de louer à des médecins 

tant qu'il aurait M. Vautrin pour locataire. Une sage-fem-

me exerce la médecine, ou tout au moins la partie de la 

médecine qui est relative à l'art des accouchements. Elle 

peut, dans bien des cas, faire à un docteur cette concur-

rence contre laquelle M. Vautrin a voulu se prémunir. A 

un autre point de vue, la présence d'une sage-femme qui 

reçoit des pensionnaires dans la maison habitée par un 

médecin présente pour celui-ci des inconvénients plus 

graves que la présence même d'un autre médecin. Il lais-

se supposer au public l'existence d'une sorte d'association, 

un mélange d'intér* ts bien propre à déconsidérer le mé-

decin, en sorte que, suivant le docteur Vautrin, les an-

ciens de la Faculté recommanderaient à leurs jeunes con-

frères d'éviter de s'établir dans les maisons où se trouvent 

des sages-femme*, En conséquence, M" Chartier deman-

dait la cessation du trouble occasionné à la jouissance du 

locataire par la présence de la sage-femme, l'enlèvement 

desé.-ussons, et 1,000 fr. dédommages-intérêts. 

M' Demoujay, pour le propriétaire, a répondu que la 

clause insérée dans le bail, comme toutes les clauses res-

trictives, devait être entendue dans son seus le plus étroit : 

que sans doute M Duereux s'était interdit de louer à d'au-

tres médecins, mais qu'une sage-femme n'était pas un 

médecin, et ne pouvait être assimilée à un médecij ni au 

point de vue professionnel, ni au point de vue légal. La 

loi du 19 ventôse an XI,qui a réorganisé chez nous l'exer-

cice de la profession médicale, a posé à cet égard des 

principes qui ne permettent aucun doute. l'article 33 de 

cette loi interdit à la sage-femme d'employer les instru-

ments, dans les cas d'accouchements laborieux, sans ap 

peler un docteur-médecin ou chirurgien. Elle ne peut 

faire par elle-m3me aucune opération, signer aucune or-

donnance ; elle doit s'adresser au médecin ; donc elle n'est 

pas, même en ce qui la concerne, un médecin ou l'équi-

valent d'un médecin. Par suite, les raisons qui sont pour 

les parties à interdire l'exercice de la profession de mé-

decin dans la maison pour la durée du bail ne ont porté 

applicables à la sage-femme. De plus, aucune confusion 

nuisible, aucune concurrence ne peut s'élever au regard 

du public entre un docteur-médecin de la Faculté de Pa-

ris et une sage-femme qui prend des pensionnaires et 

s'annonce au public par une enseigne grossière. 

Le Tribunal, attendu que Ducretixs'est interdit de louer 

à un autre médecin; que la sage-femme ne fait pas con-

currence au médecin, et ne peut être comprise dans l'in-

terdiction sus-énoncée; que la présence de cette sage-

femme dans la maison comme locataire ne peut nuire aux 

intérêts du médecin non plus qu'à sa considération ; que 

la sage-femme ou annonçant au dehors sa personne et sa 

profession par une enseigne et des éeussons, n'a fait qu'u-

ser de son droit, a déclaré M. Vautrin mal fondé dans sa 

demande. (Tribunal civil de la Seine, 5e chambre, prési-

dence de M. Labour.) 

Nonobstant ce physique; il paraît que le eaillard <*< 

don Juan, un mauvais sujet, et qu'il faisait des t. 11 U*i 
M" Masfrane, laquelle lui avait fait une scène de jalo • k laqu 

car voici comment il s'excuse : 

.... Lorsque je t'ai demandé quels étaient les nersonnQ 
qui j avais manqué, tu n'as pas voulus me le dir ■ t„ 8 a 

bien tort, car j'aurais été leur faire des excusa Ensnn-?11 

voulu t'embrasser plusieurs fois, ta'me P»« '~.r..~!rue J ai - * as refuse p 

disant que je navals pas péché par ignorance ; tu sais n.8 

tant bien qu,- quand sa n'aurait été que rapport à tn n,?"-' 
U3 1 aura! pas tait. Maintenant, je crois que tu ne m'en v?„Je 

dras pas d avantage, et que moi, à l'avenir, je tachera ' 
un peu moins fou. 

ie& I 
cm"1' 

i/. 

,vez b 

ai d'è être 

Puis viennent d'autres lettres dans lesquelles Portern*; 

-onte » MMasfrane qu'il a rencontre un ami avecS 

i i-

raconte 

quel il a bu un litre, puis 

DCi 

(jr»| 
MA 

un aulre avec lequel il Pris 
)!15' 

une canette de bière, puis un troisième avec " lequel a'dT «"B"a 

rouv" —-*■»>■— —-• -

tern 

bâtions avec ses sentiments : 

jeûné, après quoi il a trouvé un quatrième ami avec qui a* B(f 

a. bu autre chose, et il termine en enchaînant ainsi ses li. 

Auquel je t'aime pour la vi
e

 * 
Outre le lait d adultère que Masfrane établit à l'aid F 1 

de cette correspondance, il s'explique sur les voies d! W ' 

lait dont il a été victime : e 0Vl 

Sachant, dit-il. 
ictime 

que le sieur Pottemain se conduisait 
mal avec ma femme dont je travaille dehors et q l'il avait 

fini par s'impatroniser dans nia maison et à devenir le 

maître, en rentrant le 21 mai, ja les trouve tous les deux 

en train de faire les paquets pour filer, dont pour lors il 

s'en a suivu des reproches de nia part, qu'ils sont tombés 

sur moi à coups de tabouret et m*out mis mes vêtements 

en miettes ; que ma femme m'a dit : « Fais ce que tu vou-

dras, mais ta vie est en danger, vu que Pottemain te fera î(a^ 

ton affaire. » Alors comme je l'avais déjà fait arrêter pour L j
ol 

deux 

Bt rt 

)U 

abord 
Ben 

\M.t 
jeusé 

es ep1 

Alors comme ju i avais ueja iau arrêter pour 

adultère et que je lui avais pardonué, cette fois-là j'ai été
 3hne

, 

me plaindre au commissaire, dont qu'ils ont filé pendant1 

ce temps et qu'on les a arrêtés à Clichy. Je demande la 

engeance de mon déshonneur. 

Appelé à s'expliquer, Pottemain dit ceci : « Jamais, au 

rand jamais, je n'ai rien eu avec M'"" Masfrane; vous 

ire que nous n'avions pas la bonne Intention de vivre en-

semble, non. 

M. le président Vous appelez cela une bonne inten-

tion ? 

il inst 

Bert 
icontr 
Sens 

fis pa: 

jis vn 
Cette 

Pottemain •■ Je veux dire 1 intention, mais il n y a rien Ignée 

eu de fait; madame était malheureuse avec son mari, j'ai ' 

cherché à la consoler, je;l'ai même embrassée devant lui 

pour dans le but de relever son moral, mais pour une 

adultère quelconque, jamais. 

M. le président : Mais vous lui rappelez dans une lettre ESM 

que vous avez passé la nuit avec elle. hnioi 

Pottemain : Il y a si longtemps que j'ai écrit ça que je ité on 

ne m'en rappelle plus. cilitei 

M'"" Maslranc, elle, reconnaît que les lettres lui sont pfessi 

adressées, mais elle déclare qu'elle ne sait pas lire; : là est m p» 

son excuse. . is la 

Le Tribunal a condamné les deux prévenus chacun à iJatji 

trois mois de prison, et Pottemain, en outre, à iOft fr. us dei 

d'amende. Me 

— La femme Nicolas, somnambule, rue du Bouloi, 4, y0| 

et le sieur Nicolas son mari, magnétiseur, sont prévenus ^-

d'escroquerie. 
Le sieur Georges Guillemot, valet de chambre 

ainsi les faits : 

M. le président : Le 19 mai, vous avez été volé? 

Le témoin : Oui, monsieur, ou m'a pris dans ma cham-

bre 720 fr., un habit, un pantalon et un gilet de livrée. 

M. le président : Comment s'est-on introduit dans vo-

tre chambre ? 
Le témoin : Je ne sais pas, ça ne peut être qu'à l'aide 

d'une fausse clé, puisque j'avais la mienne dans ma poche. 

gra 

ujot 

•e des 

expose L
ng 

pteml 

j»née< 

choi 

suivre 

taille. 
appelants offrirent dè prouver 

et le sieur de Chilly à ce qu'il fussent tenus de lui payer 

100 l'r. à titre de dommages-intérêts, 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« Ea ce qui touche la fille Bayol, 
« Attendu, en droit, qu'il est de principe que tous les biens 

du débiteur sont le gage commun de ses créanc ers, et que 
ce principe doit recevoir son application dans la cause ; qu en 
eff.-t, quelle que soit la forme du traité intervenu entre de 
Chilly et la tille Lagier, il est certain que ce traité n'est en 
réaliié qu'un louage d'industrie, puisque la fille Lagier s'est 
eng gée à jouer dans la pièce int'.ulée le Juif errant, et de 
Chilly a lui payer chaque jour, avant la représentation, la 

somme de 20 fiv, 

« Attendu que les appointements de la lille Lagier, quel 
que soit leur mode de paiement, ne peuvent donc échapper à 
la saisie-arrêt formée par les créanciers ; 

« Mais attendu que ces appointements de 20 fr. par soirée 
ont en partie un caractère alimentaire, et qu'il est juste de ne 
faire porter la saisie-arrôt que sur le quart de cette somme, 
le surplus restant à la défenderesse pour subvenir à ses be-

soins personnels et aux nécessités de l'exercice de sa profes-

sion ; 
« En ce qui touche la demande de de Chilly contre la lille 

Lagier ; 

— Quand on le sait, c'est peu de chose, 
Quand on l'ignore, ce n'est rien. 

Masfrane ('tait entre les deux : il doutait, et dans le 

doute, il s'abtenait. Un jour il trouva parmi les effets de 

sa femme des lettres qui ne pouvaient plus lui laisser d'illu-

sions; il les porta au commissaire de police, auquel il avait 

déjà déposé une plainte eu coups, plainte qu'il va repro-

duire tout à l'heure. 
L'auteur des lettres est Pottemain, maître maçon; dans 

l'une de ces lettres, le mot : couché a été effacé par M"" 

Masfrane, mais il ressort visiblement, comme le délit 

qu'elle cherche à effacer devant le Tribunal. 

Voici l'épilre; elle a été lue par l'organe du ministère 

public : . 
Paris-Batignolles, 26 mars. 

Ma bonne compagne. 
Depuis le jour où j'ai (ici le mot raturé) avec toi, tu ne peux 

croire qu. 1 est l'elf t qui s'est produit dans l'intérieur de ma 
personne; je t'aimais, seulement je ne jiouvais pas te faire 
connaître mon amour pour toi; aujourd'hui que j ai (le même 
mot) avec toi, j'ai voulu te. prouver que je n'étais pas l'homme 
que tu croyais. Tu m'as dit que tu ne savais quoi penser; 
je crois qui; maintenant je te prouve tout le contraire; aus.-i, 
à partir d apprôsent, je crois que tu ne resteras plus dans le 
doute, et que, par la suite, nous n'aurons plus aucun désagré-

ment, etc. 
Léon PoTTuiiAiN. 

C'est ici le cas de faire le portrait de Pottemain ; au 

moral, voici ce qu'il écrit à M""-' Masfrane : 

Je me résigne à ce que tu voudras, malgré que tu m'as dit 

que j'étais trop dégoûtant. 
Je finis en t embrassant. 

De la lettre d'où nous extrayons ce passage, il semble 

résulter que M"'" Masfrane s'était aperçue qu'elle n'était 

pas aimée pour elle-même et qu'elle qualifiait Pottemain 

d'un mot énergique exprimant dans le pire monde l'ex-

ploitation de la femme par l'homme ; de là le mot : v Dé-

goûtant. « 
Si elle nétait pas aimée pour ses beaux yeux, assuré-

ment PoUemani ne pouvait pas prétendre être aimé non 

plus pour les siens, à moins que M"' Masfrane n'ait le 

goût étrange des yeux aux bords éraillés et enllammés : 

ceci nous donne îe portrait physique du prévenu. 

-Ci 

L'ann 

perso 

ieim 

M. le président : Vous avez soupçonné quelqu'un, les i5 Pav 

époûx Heyrit? 
Le témoin: Oui, pour différentes choses suspectes que »»*«' 

J avais apprises. 
M. le président : Vous êtes allé consulter la femme 

Nicolas ? 
Le témoin : Oui, quelqu'un m'avait dit de voir une som- Al 

nambule. 

Oui, quelqu'un m'avait dit de voir une som-

31. le président : Qui vous a indiqué la femme Nicolas? 

Le témoin : On m'avait dit qu'il y avait une somnam-

bule dans la rue du Bouloi; je suis allé dans cette rue, j'ai 

rencontré un facteur, je lui ai demulé s'il n'\ 

I 

res 

qu il y 

l'ente 
je lui ai cteminié s'il n'y avait pas h , 1; 

une somnambule dans cette rue, il m'a répondu : « Je [) une
l 

crois qu'il y en a une au numéro 4. J'ai été au numéro h, Fau) 

et en effet Mn,t' Nicolas demeurait là. k 16 

M. le président : Eh bien! que lui avez-vous dit? 5a^;e: 

Le témoin : Je lui ai dit que je venais pour une consul- ;"'ii!V 

tation ; elle m'a demandé ce dont il s'agissait ; e lui ai ré-

pondu : « Pour différentes choses » (sans lui dire pour- JJ^' 
quoi). (ai].

5 

M. le président : Son mari était-il là ? 

; Le témoin : Oui, monsieur. Il l'a endormie, et puis il 

s'est en allé dans une autre pièce en me disant de donnei' , 

la main à sa femme. J'avais entendu dire qu'il fallait don- jjjT 
ner à un somnambule un objet touché par la personne de 

qui on a à s'occuper; on m'avait tout pris, à l'exception j,^ 

d'une veste, et je l'avais apportée avec moi. Je mets » jrp jn 

veste dans les mains de madame, qui la tâte et me dit : (o, en 

« Il s'ag;it d'un vol. — Oui, c'est vrai, que je lui réponds, !• pe, 

et je veux connaître celui qui l'a commis. » Madame me itine, 

dit alors : « Ce sont les personnes que vous soupçonnez Pent ( 

qui vous ont volé ; mais (qu'elle me dit) l'objet que vous ('o - U 

m'avez apporté ne suffit pas, il me faut quelque chose des L«e 

personnes mêmes.» Là-dessus,son mari est revenu, l'a re- |megc 

veillée ; elle m'a dit : « C'est 20 fr. Je lui ai donné 20 fr-

et j'ai remporté ma veste. (Rires dans l'auditoire.) 
M. le président : Vous vous êtes procuré des objets 

ayant appartenu aux époux Heyrit? \^'i 

Le témoin : Oui, j'ai pu avoir un petit morceau dé uen' ™ri> 

telle, des cheveux et un dé de M'"" Heyrit, et un pcW H»w 

bout de drap d'un pantalon de M. Heyrit. J'ai retourne ^ •. 

avec ça chez madame; son mari l'a encore endormie, c 

alors elle m'a dit avec les cheveux et les autres objets : 

« Tout ça appartient aux gens qui vous ont volé. » 
M. le président : Oui, et sur cette révélation, voit» 

êtes allé déuonçer les époux Heyrit, on a l'ait une perqi»' ^ 

sition chez eux, et on n a rien trouvé, , 6e 

Le témoin : Trois semaines api\ s, ça n'est pas eton- . 

nant. Il t. { 

M. le président : Le jour du vol, on a vu une 'enil"l_ Se : 
étrangère à la maison que vous habitez, descendre lesc jjj., 

lier avec un paquet assez volumineux ; c'est bien P«>.ba^ k*»res 

nient elle qui vous a W>lé.(A la prévenue) -.Femme Nicolas-

vous voyez les résultats de votre prétendue science, v° 5 

avez accusé de vol des gens innocents? .e 

La prévenue : Monsieur le président, je ne donne past 

consultations, je montre à magnétiser. l'u 

M. le président : Guillemot n'est pas allé chez vous p< 

ign 

i 

ente 

sùnP'e N 
prendre des leçons de magnétisme 

La prévenue: J'ai pensé qu'il s'agissait d'une simp1^ |t 

expérience ; il m'a interrogée dans mon sommeil, c « 

possible ; je lui ai répondu, c'est certain, mais je ne sa-

Nicolas interrogé à son tour, reconnaît avoir_ endo 

sa femme ; après quoi il s'est retiré dans une PîrCC 

sine; il ignore ce qui s'est passé entre elle et Guillemo 

M. David, avocat impérial, soutient la prévention. 

Le Tribrnal condamne les époux Nicolas chacun a 

mois de prison et 50 fr. d'amende. 

— Bertrand assommait un homme sans motif aticu11 / 

ut 

"Ut; 
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M^^aine. U.i sergent de ville arrive, il 

et il fait plusieurs cu-

3tit l'as-

esl arrêté, eonduit 

l
^ui^^èa^i» agents de la forée publi-

ât1161 

Vous êtes un ivrogne, et quand vous 

manière de cuver 
Un serg 

,i trouve son maître. 
ou>' Tauturd'hui .1 comparait devant le Tribunal 

di P°
ste

' Li sous a double prévention de coups volon-P r~7.;<.nliel sous'<«
 (

 r
 n r iiiti; ila L

. c ,1.1,_ 

an** 
Pi h aré&fànt 
' * battez les gens. 
U bu V, 7 lisant ses moustaches : Dix-sept ans de ser-
t gerlr^l^jQ.ti défenseur de la patrie, soldat de la 

i «' "
l0U

 nit tout ,'et prêta verser encore mon sang pour 
j^nce, «*■ 

> j^^fc** : Dix-sept ans de service, nous le vou-

jf.
/!
'''"^as dont neuf passés en prison pour des con-

ia^'f'
1
'. mditaires. 

ai»1"'*1 ,1 • Jamais pour manque à l'honneur ou deh-

B**- ,ftjrfcirTf : Appelez-vous ne pas manquer à l'hori-

' Ire les objets qui sont confiés aux soldats par 

eiir vcn . vous avez été condamné une première lois 

P, t'.'d'etlèts d'habillement, 
ur

 v
*v^ j . jj

ue
 seule et simple chemise ! 

résident : Une seconde lois, pour le même délit, 

f L de prison. 
deux a

 ))ûi|r une seiI
^
e et s

j
m

pi
e
 paj

re
 (j

e
 bottes ! 

ffipfjitdent : Enfiu, à cinq ans de pr.son pour in-

r
D

01
^fli|"'pour une seule et simple parole. 

i l président : Et a' jourd'hui vous voilà devant nous 

' l'avoir presque assommé un homme. 
}T°lran(l : Pour un seul et simple coup de poing que 

J ne à un lâche qui insultait l'armée, dans ma per-
81
 disant que tous les soldats français n'étaient que 

Plonges et des biberons. 

% le président : Et l agent qui est intervenu, vous a-

îi insulté aussi? 
Bertrand : M- l'agent, je le respecte, mais, ayant pas 

•onuu son uniforme au premier abord, et voyant qu'il 
tenait le lâche qui insultait l'armée française, je me 

,is pas possédé et je lui ai lâehé quelque chose dont j'en 

bvraiment peiné et humilié, mais par suite de méprise, 

"celte belle défense a valu à ce vaillant champion de la 

ranee une condamnation à trois mois de prison. 

ETRANGER. 

îttre ESPAGNE. — L'Ordre des avocats de Madrid, dans sa 

union extraordinaire générale du 4 décembre, avait 

1e je rte mie pension annuelle de 300 ducats (1,500 fis) pour 

Ejjter l'entrée do la carrière militaire, ou de toute autre 

sont bfessiou libérale, à un orphelin ayant déjà reçu l'instruc-

à est m primaire au moins, fils légitime d'un militaire mort 

,is la campagne d'Afrique, dep lis le grade de simple 

un à tdat jusqu'à celui de lieutenant inclusivement, et, de 

1 fr. us deux lots de 10,o00 réaux chacun (2,600 fr.) en fa-

mr de deux orphelines pauvres de militaires des mê-

l' *» Aujourd'hui que la guerre du Maroc est terminée, l'Or-

siius L j
es

 avocats donne avis dans la Ga eta y Uiario ofidal 

uirisos. que les personnes qui croient connaître des.or-

l'
0se

 pis dans les conditions précitées devront d'ici au 1" 
' Membre faire parvenir au Conseil une demande aecom-

gnée des pièces qu'elles jugeront de nature à éclairer 
iam

" [choix. 

vo- — GRAND-DUCHÉ DE HESSE-CASSEL (Hanau), 2 juillet. 

L'année dernière, un assassinat horrible fut commis sur 

a
i,]

e
 personne d'une jeune femme dans les environs de Ru-

che. s'le'ra (voir la Gazette des Tribunaux du 9juillet 1859). 
, les !SPaysaus trouvèrent sur les bords du Rhin un couteau 

et des fragments d'une canne tachés de sang, une montre 

de femme, un porte-crayon et une clé ; eir outre des pas 

d'homme ensanglantés conduisaient depuis la grotte dite 

Trou-de-Bingen jusqu'au Rhin. Des recherches, exécutées 

par ordre du maire du village d'Assmannshausen, firent 

découvrir dans le Rhin le cadavre de la victime, dont tous 

les vêtements étaient déchirés, et qui était littéralement 

criblé de blessures; l'un de ses bas portait la marque Emilie 

Lotheisen en toutes lettres. 

La police fit les investigations les plus minutieuses pour 

découvrir le coupable; mais elles restèrent sans résultat, 

et elle ne put même se procurer des renseignements sur 
la victime. 

D:''jà on désespérait d'y réussir, lorsqu'on apprit que, 

vers re milieu d'avril 1859, une jeune couturière, nommé e 

précisément Emilie Lotheisen, et qui, depuis environ cinq 

mois, avait habité le hameau d'Alstern (grand-duché de 

Hesse-Cassel), avait quitté cette localité sans donner congé 

du logement qu'elle occupait, et en y laissant son modeste 

mobilier. 

Emilie, âgée de vingt-quatre ans, était née à New-

York (Etats-Unis) ; ses père et mère, originaires d'Alle-

magne, et qui exerçaient à New-York le métier de tail-

leurs d'habits, y étaient morts, et Emilie, en,qualité d'en-

fant unique, avait recueilli tous leurs biens, qui, disait-on, 

présentaient une valeur d'environ 18,000 thalers (72,000 
francs). À Alstern, la jeune fille menait une vie très reti-

rée 1 elle travaillait nuit et jour, et elle était d'une avarice 

extrême. Le bruit se répandit que toute sa fortune con-

sistait en effets publics au porteur, qu'elle tenait cachés 

dans la doublure d'un corset qu'elle ne quittait jamais. 

Lorsqu'Emilie partit d'Alstern, elle dit à une de ses 

amies : « Je vais aux eaux de Wiesbaden, pour y passer 

une quinzaine de jours ; mais j'ai comme un pressenti-

ment que je ne reviendrai jamais. Je ne sais, c'est comme 

si j'allais à la mort. » 

D'un autre côté, vers la fin de mai 1859, arriva à Hom-

bourg, par le chemin de fer, une caisse expédiée de Wies-

baden à l'adresse d'un nommé Jean-Henri Nolte, et qui, 

d'après la déclaration faite, devait contenir des hardes 

d'homme et de femme. Le destinataire n'ayant pu être 

trouvé à Wiesbaden, et le colis étant resté à la gare du 

reilway de. cette ville sans être réefimé, l'administration 

le fit ouvrir en mars dernier. On y trouva en effet divers 

vêtements d'homme et quelques vêtements de femme, et 

parmi ces derniers des chemises et des jupons qui por-

taient, comme les bas dont nous avons parlé plus haut, le 

nom Émiiie Lotheisen en toutes lettres. 

C'est alors que l'on acquit en quelque sorte une certi-

tude que Nolte, destinataire de la caisse, devait être le 

meurtrier d'Emilie. Les registres de la police de Wiesba-

den firent connaître que Nolte et Emilie Lotheisen avaient 

logé pendant cinq jours à l'hôtel dit la Rose, de cette 

ville, et qu'ils y avaient habité une petite chambre man-

■sardée. L'époque où ils quittèrent Wiesbaden n'était an-

térieure que de peu de jours à celle où le corps d'Emilie 

fut trouvé dans le Rhin, près du lieu dit Trourde-Bingen. 

On lit de nouvelles recherches pour découvrir l'assassin 

d'Emilie, mais elles ne furent pas plus heureuses que les 

précédentes. Cependant un hasard le mil sous la main 

de la justice. Le 5 juin dernier une rixe s'éleva entre des 

joueurs de billard dans un café de Nauheim, près de 

Hanas ; l'un d'eux porta un coup de poing en plein visage 

à son partenaire, jeune sous-lieutenant d'infanterie, et le 

blessa à l'œil : il fut arrêlé ; la police fil une visite à son-

domicile, et elle y trouva entre autres papiers de valeur, 

une action du chemin de fer de Merlin à Kœnigsberg, au 

dos de laquelle, dans un coin, étaient écrites les initiales 

E. L , et au-dessous Alstern, nom du village qu'Emilie 

Lotheisen avait habité. L'individu chez lequel cette action 

fut trouvée déclara se nommer Charles-Emile Zimmer-

maim, et être Autrichien ; et c'est sous ce nom et sous cette 

indication de nationalité qu'il avait loué l'appartement 
qu'il occupait. 

Dans les premiers interrogatoires qu'on lui fit subir, il 

soutint fermement qu'il n'avait jamais entendu parler du 

meurtre qui avait été commis sur la personne de la de-

moiselle Lotheisen, et qu'il se nommait Zimmermaim, et 

eu elîet ou avait trouvé à son domicile un passeport en 

bonne règle délivré à ce nom par la police de Berlin. 

Le magistrat instructeur ne se laissa tromper ni par ce 

passeport ni par ces hardies et opiniâtres dénégations. 11 
avait tait venir et il présenta au prétendu Zimmermann 

un bouton d'habit et lecouteau ensanglanté qui avaient été 

t-ouvés au lieu mime de la perpétration du crime. 

Zimmermaim fit observer que, au nombre des objets 

trouvés dans sou logement lorsqu'il fut arrêté, se trouvaient 

un habit garni de boutons exactement semblables, et un 

c outeau pliant tout à fait pareil à ceux produits comme 

corps de délit, et qu'il serait improbable qu'il eût eu deux 

couteaux du même genre, et deux, habits ayant des bou-

tons entièrement pareils; mais cette circonstance même 

fit^ reconnaître en lui le meurtrier, car c'est à Nauheim 

même qu'il avait acheté le couteau et la garniture de bou-

tons ; et lorsqu'il fut confronté avec Jes marchands qui 

les lui avaient vendus, il fut obligé de convenir qu'il avait 

examiné presque tous les modèles de couteaux et de bou-

tons qui étaient dans leurs magasins, avant de trouver 

ceux qu'il avait achetés. Il avoua qu'il avait tué Emilie 

Lotheisein pour s'emparer des valeurs dont elle était por-

teur, et qu'il se les était appropriées. Il avoua aussi que, 

s'étant aperçu, après le meurtre, qu'il avait oublié d'em-

porter le couteau avec lequel il l'avait commis, et qu'un 

bouton manquait à l'habit qu'il portait en ce moment, il 

s'était procuré un couteau semblable et s'était fait faire 

un habit a is-i emblable pour, aubesoin, écarter les soup-
çons et dérouter la justice. 

Nolte a les antécédents les plus honorables. Né en 1816, 
à Kleinseelheim (Hesse-Cassel), de parents respectables, il 

se livra dès l'enfance à l'étude de l'agronomie et de l'éco-

nomie rurale. Il a servi avec distinction dans l'artillerie 

prussienne ; il a été régisseur de plusieurs grands do-

maines en Prusse, et il s'est acquitté de ces fonctions avec 
zèle et probité. 

11 épousa en 1843 une femme qui lui apporta en dot 

une terre considérable. Elle mourut deux ans après, et 

depuis cette époque, il se livra avec excès à des expérien-

ces de nouvelles méthodes agricoles, et inventa des 

machines très compliquées et les fit construire à ses 

frais. Ces essais restèrent tous sans résultat. Nolte s'é 

tait endetté, et, pour payer ses créanciers, il fut con-

traint de vendre tout ce qu'il avait. 

Devenu pauvre, il voulut à toute force re'aire sa fortune 

par un riche mariage. Il chercha longtemps et finit par 

trouver Emilie Lotheisen,avec laquelle il se lia. Leur union 

allait être célébrée lorsque Nolte fit la connaissance d'une 

veuve qui possédait un domaine d'un revenu de plus de 

8,000 thalers (32,000 fr.). Il brigua sa main, et elle n'était 

pas éloignée de la lui accorder. En ce moment il vivait 

déjà maritalement avec Emilie, et il conçut le coupable 

projet, qu'il exécuta, de l'assassiner et de s'emparer des 

valeurs qu'elle avait. 

Traduit devant la Cour d'assises de Hanau, Nolte a 

gardé un silence absolu et n'a fait aucune répônse à au-

cune des nombreuses questions qui lui ont été adressées ; 

assis sur le banc des accusés, la tête baissée, les mains 

appuyées sur ses genoux, il n'a fait aucun mouvement, 

aucun geste . on 1 eût pris pour une statue. 

Le jury, après une courte délibération, a apporté uu 

verdict de culpabilité, et s'est tu sur la question des cir-

constances atténuantes. 

Nolte s'est entendu condamner à la peine d'avoir la tête 

tranchée par le glaive. 

Ce terrible arrêt n'a fait aucune impression sur lui. Il a 

dit froidement aux gendarmes qui étaient assis à ses cô-

tés : « Est-ce fini maintenant? » Et sur leur réponse affir-

mative, il s'est levé et s'est laissé reconduire à la prison. 

Son défenseur s'est rendu au greffe, et a signé, eu son 

nom, un pourvoi en cassation. 

Bourse de Paris du 7 Juillet IftCO. 
V 
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— nouvelles.. — — — 
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 — Fu.ion 3 OlO 

Paris à Lyon 
— 3 0(0 302 60 
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— 3 0|0 2a5 — 

Paris à Strasbourg 
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Strasbourg à Baie — 

Grand Central — — 
— nouvelles. — ="= 

Lyon à Genève — — 
— nouvelles. 296 25 

Bourbonnais 298 75 
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Réziers 
Anknm s 
Uaupliiué 

Citent, autrichiens 3 0|0. 
Lombard- Vénitien 
SaraiiOSse 

Humains 

Marseillle 

208 75 
105 — 
205 — 
296 25 
2a8 75. 
2a I 25 
258 75 
2.J6 25 

. SPECTACLES DU 8 JUILLET. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Don Juan d'Autriche. 
OPÉRA-CO.MIQUC. — Le Pré aux Clercs, le Toréador. 
VAUDEVILLE. — Les Petites Mains, le Trésor de Biaise. 
VARIÉTÉS. — La Fille du Diable. 
GYMNASE. ,— Les Pattes de mouche, Mercadet. 
PALAIS-ROYAL. — Fou-yo-po, le Capitaine GeorgeUe, le Tigre. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Gentilhomme de la Montagne. 
AMmau.. — Le Juif-Errant. 
GArTÉ. — La Petite Pologne. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Bataillon de la Moselle. 

FOLIES. — Les Canotiers, le Mariage de Fanchon. 
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Nie en l'audience des criées de Paris, le 25 
Blet I8G0, 

Dune MAISON avec jardin, sise à Guise, rue 
. "ubourg-de-Landrecies (Aisne). — Mise à 
1*1 16,000 fr. 

S'adresser: 1° A M COTTREAU, avoué 

^suivant, dépositaire d'une copie du cahier 
icnarges et des titres, demeurant à Paris, rue 

t, ?' ' L* à M's Postpl Pt Lescot, avoués co-
Fts; -a M" .Morel-Darleux jeune et Guyon. 
tores ; et à Guise, à M- Houde. notaire. 
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i DE LA MARTINE 
petite sur licitation entre majeure et mineure, 
'audience des criées du Tribunal civil de pre-
|

e
 Wa«e de la Seine, le samedi 28 juillet 
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ImeseZ,
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(987) 

nom A PARIS' impasse du Maine, 10, i 

Etude de M' Emile CABOX, avoué à Paris, 
rue de Richelieu, 45. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, le 21 juillet 1860, deux 
heures de relevée, 

D'une MAISON à Paris, impaase du Maine, 
10. — Contenance, 587 mètres. — Mise à prix, 
40,000 fr. 

S'adr sser : 1° A M E. CAMOX. avoué pour-
suivant; 2" à M* Orcibal, notaire. .(988 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

: à vendre par adjudication, même sur une seule 
j enchère, en la chambre des notaires de Paris, par 

M *j«»«S%n 4, l'un d'eux, rue Saint-Honoré, 
217, le 10 juillet 1860. 

Mise à prix: 45,000 fr. .(903) 

Ventes mobilières. 

MAISON A TILLIÈRES-SIR-AVRE 
!
:
(EÏÏRE). 

Etude de.M* AEABOISSEÏTE, avoué 
à Evreux, rue de la Petite-Cité, 40. 

Vente aux enchères publiques, à Tillières-sur-
Avre. le dimanche 22 juillet, à midi précis, en 
l'étude et par le ministère de M GR1UPABO. 

notaire à Tillières-sur-Avre, 

D'une MAISON pouvant servir de maison de 
campagne, et pourvue de magasins et ateliers la 
rendant propre à un établissement industriel, près 
la rivière d'Avre. 

Mise à prix: 8,000. fr. 
Sa valeur loçative est de 800 fr. nette d'impôts. 
S'adresser : 1" à M« «RlRi'R lD notaire à 

Tillières ; 

2" A M" AliABOISSETTE. avoué à Evreux. 

MAISON (ANCIEN HOTEL) A PARIS 
Rue de Verneuil, 13, faubourg St-Germain, à ven-
dre, sur baisse de mise à prix et sur une seule 
enchère, en la chambre des no aires de Paris, le 
24 juillet 1860. Revenu net do toutes charges et 
susceptible d'augmentation: 12,088 fr. 

Mise à prix réduite : 130,000 fr. 
S'adresser : à M- EAVOItS «AT, notaire à 

Paris, rue Caumartin, ^9, successeur de M. Bau-
dier. .*

 l
9«4/ 

REL HOTEL AVEC JARDIN A PARIS 
(ancien Passy), rue des Vignes, 12, à vendre en 
la chambre des notaires de Paris, même sur une 
enchère, le mardi 24 juillet 1860, à midi. Conte-
nance : 4,200 mèt.. Jouissance, le 1 ' octobre 1860. 

Mise à prix : ^0,000 fr. 
S'adresser : 1° à Mu DESKES.VE, notaire, rue 

de l'Université, 8 ; 

2 Et à M'' BRUN, notaire, place Boïeldieu, 3, 
en face l'Opéra-Comique, dépositaire de l'enchère, 
sans permis desquels on ne peut visiter.

 t
y68 * 

RUE DE BRÉA, 29, 

ET BOULEV. MONTPARNASSE, 109. 

Adjudication sur une enchère, en la chambre 
des notaires de. Paris, le 31 juillet 1860, par «*e 

«•ASUAU, l'un d'eux. Revenu net : 9,000 fr. 
Mise à prix: 130,000 fr. 

S'adresser à «r PASCAU rue Grenier-Saint-
Lazare, 5. (965)* 

mmmm 
Etudes de M BES l'RKZ, notaire à Paris, rue 

des- Saints-Pères. 15, et de M IBE^RIES1 

avoué à Paris, rue Gaillon, 12.. ■ 
Vente, en l'étude de il* Desprez, notaire à Pa-

ris, le 14 juillet 1860, à midi, 

D'un ÈONOS iOE PU À RM A CIB N sis a 
Paris, nie des Tournelles, 1. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Auxdits M ' lïESPREZ et HENRIET. 

,997; 

OBLIGATIONS 

DE L'AMI C D'OXSAY. 
Le nombre d'obligations nécessaire pour la 

constitution régulière de l'assemblée n'ayant pas 
été atteint dans la réunion indiquée pour le 7 
juillet, MM. les propriétaires d'obligations (lrr 

série) de l'anci une compagnie du chemin de fer 
de Paris à Orsay, sont convoqués de nouveau en 
assemblée générale pour le samedi 14 juillet pro 
chain, à midi très précis, dans une des salles delà 
Compagnie d'Orléans, rue de la Chaussôe-d'Antin, 
11, à l'effet de procéder au tirage de 46 obliga-
tions à amortir en 1860. 

Les cartes d'admission à cette assemblée seront 
délivrées contre le dépôt des titres au porteur, qui 
a lieu dans les bureaux de la Compagnie d'Or-
lé.ins, rue de la Chaussée-d'Antin, 11, tous les 
jours, de dix heures à deux heures, jusqu'à la 
veill de l'assemblée. 

Les propriétaires d'obligations nominatives y 
seront admis sur la simple présentation de leur 
titre. 1 .. - -jffk ait -

Les commissaires : 
(.) DAVID, BONNET, BARBIER SAINTE-MARIE. 

Etude de M" BALIGAND^ agréé à Versailles. 

FAILLITE STORES . 
Les créanciers du sieur CharLs-Samuel Stokes, 

ancien banquier, domicilié à St-Germain-en-Laye, 
rue de Lorraine, 42, indiqué comme ayant ses bu-
reaux à Paris, rue Neuve-des-Petits-Cbamps, 101*, 
sont invités à se rendre, le 20 juillet 1860, à une 
heure précise de relevée, au Tribunal de com-
merce de Versailles, à l'effet d'entendre le compte 
du syndic, ainsi que les propositions du failli 
pour former un concordat ou l'union. 

Etude de M" MARTIN DU QARD, avoué à Paris, 
rue Sainte-Anne, 63. 

D'un acte sous signatures privées, en date à 
Paris, du quatre juillet mil huit cent soixante, en-
registré à Paris le six juillet même mois, folio. 
13. verso, case 7, par le receveur, qui a perçu1 

cinq francs cinquante centimes pour tous droits, ] 
Il appert : Que la société CH. BÉZARD et C", 

banquiers à Paris, rue de Grammont, 19, existant 
entre M. Charles-Marie-Constant BÉZARD et un 
comman litaire,est et demeure dissoute, et que les 
effets de cette dissolution remontent au trente-et-
un mai mil huit cent soixante ; 

Que M. Bézard, demeurant à Paris, rue de Gi\,in 
mont, 19, est seul chargé de la liquidation. 

Pour extrait : 
(998; CH. BÉZARD. 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE. 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

Boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

Pour les vins supérieurs, d entremets, de dessert, 
liqueurs, eaux-de-vie. etc., voir les tarifs. 

• (3197/ 

EAU LUSTRALE 

de J. P. li.AUOZi;, Chimiste, 
PIHRimCII N DK L'KCOLK SUIM BIELHK DK PARIS. 

Elle embellit les cheveux, calme les dé-

mangeaisons de la tête, en guérit les rou-
geurs et en enlève les pellicules. De tous les 
moyens proposés elle est reconnue comme 
le plus efficace pour prévenir la chiite des 
cheveux, la souffrance de leurs racines. 

Prix duflac, 3 fr.; les 6,pris àParis, 15 fr. 

DÉTAIL : Pharmacie Laroze, 26, rue Neuve-
des-Petits-Champs. — GROS, expéditions: 
rue de la Fontaine-Molière, 39 bis, à Paris. 

MTTOYif,»] DES T-iCÎIP 
surlasoie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BEr\Zï^E-(!0LL48 
1 fr. 25 c. le flacon. — Rue Dauphme, 8, à Parrs. 

.Médaille à l'Exposition universelle. (3196, 

DY^IILTÉRARLES FATTET 
dentiste, 255, rue Saint-Honoré. Ces dents tien-
nent solidement sans 'pivots ni crochets, et son: 
d'une légèreté et d'une solidité à toute épreuve t 
elles n'ont pas l'inconvénient de blesser les genci -
ves, ni d'altérer la santé, comme les dents à 5 fr. 
m (intenues à l'aide de crochets et de plaques d'«-
tain, de plomb ou de caoutchouc vulcanisé, tou-
tes matières nuisibles et dangereuses. , . 3195/ 

minrt l TU? Ie Plus agréable et le plus ef-
LE I IKilUIr flcaea est le CHOCOLAT à la 
magnésie de DESBRIÈRE, rue Le PeleUer,-9. 

0 (3198/ 

GAPSUIiES-RAQUIN 
L'Académie de Médecine les a approuvées 

comme supérieures à toutes les autres. Elles 
contiennent plus de COPAIIU PUB, sous 
un plus petit volume; on les avale avec plus 
de facilite; elles ne fatiguent jamais l'estomac, 
et ne donnent lieu à aucun renvoi. Tous les 
malades traités ont été promptement guéris. 
Voir te rapport chez MM. les Pharmaciens, et au 
dépôt central, faub. St-Denis, 80 {Pharmacie 
d'Aibespeyres) 2 flacons suffisent ordinairement 

CHOCOLAT 

PURGATIF mmm 
Pharmacien, rue LepelUtter. 0. Paris. 

Composé avec la magnésie pure (le meilleur sioma-

ebiqoe), il gorge parfaitement sans échauffer >,i j
ir

;. 

ter. Son efficacité est ceitainc contre la bile les 

glaires et les humeurs, et c'est le meilleur dépu-

ratif An sanj; dans les affections chroniques. « ris 
à petiti s doses, il guérit la constiivation. 

Â VTS Y se vendit bas piix deschornlais pni'gatifsàbiiss 
. . ,au srammuiier.rtescnime giilleoiidei.ilaiidra»-

Uques, qui irritent les organes ùigi-siil's; on doit donc vérifier 
en achetant, si chaque boiié de CHOCOLAT DESBRIÈKB 

porte bien son nom et s,a signature. 

M. J t 

anAJsnm ?rÉnHUE wmoxivEtm 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
Argenlèe et dorée par les procédés electro-chimiques, 

PAVILLON DE HANOVRE 
35, boulevard des Italiens. 35 

m&ISO DE VEÎÎTB 
M'" THOM1S ET C". 

EXPOSITION PtllJIA>lVIl; ftK l.A FABRIQI'E 

CH. CHRISTOFLE ET G 

EAU DE LA FLORIDE 
i Pour rotai»! ir «•» cosmerver la couleur n a lu relie «le la rliet cluro 

Cette eau n'est pas une teinture, fait bien essentiel à constat r. 

I Composée de sucs de planté* extrijqi»>s. el bi -nfai^ntes, elle a la propriété eslraordlnaî-re de raviver les 
cheveux blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur ma.„q„

e 

[Prix du flacon : U)fr. Chez A. L. GU1SLA1N et C% rue Hic h, lieu,, 112, au coin du b»ulev 
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Société* commerciale». — Faillites. — Publication* légale*. 

Ventes mobilière*. 

VENTES PAR AlïTOnm"; DE JUSTICE. 

Le 9 juillet. -

Enl'hoteldesCoininissaires-Priseurs, 
rue Rossiui, 6. 

Consistanl en : 
(5033I Piaiuis, j.'.iériilons. bureaux, 

fauteuils, secrélaire, buifels, etc. 
(50341 Tables, fauteuils, chaises, ca-

eapés, pendule, bureau, ele. 
(5 35) Tables, chau-es, buffets, com-

modes, secrélaire, pendules, ele. 
(5036) Tab.es, armoire, fontaine, 

commode, pendule, comptoir, etc. 
(5037) Cuinuiode, glaces, secrétaire, 

tables, flambeaux, pendule, ele. 
(50381 Robes, manteaux, corsets el 

auires objets pour le.unies. 
(5039) Armoire, buffet, commode, 

guéridon, fauleuif, elfels, etc. 

(5040) Fauteuils, bibliothèque, chai-
ses, bureau, pendule, ele. 

(5041) Buffet, table ronde,' éhaises, 
armoire à glace, table, etc. 

(5042) Tables, chaises, bureaux, se-

crétaires, casiers, casiers, etc. 
(50431 Tables, chaises, bureaux, ca-

siers, comptoir, pendule, etc. 
(5044) Comptoir, labiés, brocs, série 

de mesures, bnnquetles, etc. 

(5045) Commode, lable de nuit, bu-
reau, chaises, gilels, panlalons,elc. 

(5046) Fauteuils', chaises, bureau, 
guéridon, glaces, pendule, etc. 

(5047) Guéridon, table, bureau, pen-
dule, carton nier, glace, dlc. 

(30481 Table, buffet, chaises, batterie 
de cuisine, vaissebe, cage, etc. 

(5049) Table, toilette, glace, ele. 
(5050) Bureaux, casiers, comptoir 

carions, établis, chaises, ele. 
(5051) Tables, commode, toilette, 

chaises, gravures, bureaux, ele 

(5052) Tables, chaises, commode, ar-
m lire, guéridon, calorifère, etc. 

(50.33) Buffet, étagère, lable, bureau, 
pupitre, chaises, fauteuil, ele. 
Bue île l'Ecole-de-Slédeciiie, 20. 

1.3054) Bureau, tables, chaises, fait 

tenus, guéridon, jiiano, ele. 

Rtie de la Victoire, 9t. . 
(5055) Meubles divers et meubles de 

luxe, ele. 
Rue Lepelletier. 11. 

(5056) Il billards en palissandre, a 
vec leurs queues el leurs billes,elc. 

Pans-Bercy, 

Bue de Beaune, 93 et 95. 
(5057) Fùls pleins el vides, brouettes, 

pressoir, chantiers, etc. 
Quai Cnnli, 7. 

(5058) Piano, secrétaire, tables, la 

pis, chaises, fauteuils, etc. ■ 
A Cbchy, 

(5059) Balances, bascule, poids, peu 

dule, glaces, ele, 

Le 10 juillet. 
En l'hôleldesCnminissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 

(5060) Commode, vaisselle, voilure, 

"nnne-in. ustensiles, etc. 
(50611 Tables, chaises, trlace, o?il-dc-

bieuf, commode, bureau. î le. 
(50621 Comptoir, billard, chaises, ta-

bles, glace, fauteuils, etc. 

(5063) Comptoir, hureau.Jahles, ar 
moire, articles de literie, etc. 

(5004) Meubles et hardes de fem-

mes. 
(5065) Bur-aux. lable. chaises, com-

mode. »lace, batterie, etc. 
(50661 Bureau, carlonn-'er, chaises, 

failli mis. jilaee. rideaux, etc. 
(5067) Tables, chaises, commode, 

pendule, armoire, voilure, etc. 

(5068) Tables, giîéridon, canapé, 
faulcuite, pendttl"s, coures, etc. 

(50«fli Armoirej tables, rel't bureau, 
canapé, chaises" 4 fauteuil*, ele. 

ASI-Dnis. 
place Cil Marché. 

(5070) Comptoir, brocs, mesures en 

étain fourneau en fnnle. etc. 
Quai d'Austerblz. 7 et 9. 

(5071) Bureaux, chaises, fourneaux, 
comptoirs, tables, Iw-tfet, etc. 

Paris Battenolb s, 

Bue Lévis, 6 
(5072) Comptoir.mesures. brocs, fon-

taine, alaees, appareils à gaz, etc, 
Place Brédn. 

15073) Chaises, labiés, fauteuils, c.i-
nanés. commodes, tableaux, etc. 

Bnulevari de Slra«bourg; 4r. 

15074) Comptoirs, casiers,"articles de 
nouveautés pour daine, etc. 

Paris-La Villelle. 

rue des Ordonnes, 17. 
(5075) Chaises, tables, armoire, com-

mode, forhe, élaux, outils, etc. 
A lssy, 

place de la commune. 

i5076) Vaches, tombereaux, chevaux, 

pendule, tables, etc. 
A St-Denis, 

Sur la place publique. 
(5077) Chaises, tables, commode, ar-

moire, vaches, chevaux, etc. 

intéressés, qu'a l'expiration des 
outrais en cours. 

Art. i. 
N>lre minisire, secrétaire d'Ela' 

iu département.rte l'agrii-ulfùct-. Un 
ouiineree el des travaux publi s. 
-I chargé delYxc"ti"n du pré-

sent d erel. qui s. r.i publié .in Bill 

lin il s Loi-, ln-éré au MONITEUR el 
tans un j <tiro.il d'an-iuuees judi-
i ires du départem ut 'te la Se ne 
Fan au palais îles Tuileries, b-

vmgl-ciuq juin uni huit rent noi-
Katite. 

Signé NAÏOLEON. 

Par l'Emj cretir : 
Le mtiiistie secr itaïre d'É'al au dé 

parlement de l'ugricii lur , du 
commerce ri des travsiix public» 

Sijtté n. ROCiHfH. 
Pour am liilh.u : 

Lu conseiller d'Klat, tecrélaire-gé-
uéral, 

Signé DE BOUREUILLE. 

11 est ainsi en l'ainp i.t ion Uu dé-
Tel ei-de>sus transcrit, qui a été 
léposée pour minute a M" Moc-
piarij, notaire â Caris, soussigné, 
su.vaut nele dresse par lui et soi 
;ol égue, le quatre juillet mil lu i 
Seul soixante, enregistré-; le lo'ni 

SfaM m la possession Uudit Al'' 
Uocquard. 

Signé MOCQUARD. 

modilicaf i< 

les élections suivantes 
être réélus. 

Dans le cas où, par suite de va-

cances survenues par décès, démis-
sion ou attire cause, dans l'inter-

valle qui s'écoule entre deux assem-
blées générales, le nombre des ad-

ministrateurs se trouve réduit au 

ils peuvent! Elle ne répond pas: 
I l» Des sinistres provenant du man-
que de soins, de 1 excès de travail et 

des mauvais traite nents ; en un 
mol. de tout dommage imputable à 

la foule grave de l'assure ou des 
personnes dont il est responsable ; 

2- Des sinistres caus''s par les ma 
les sous de dix-huif, le coiued pour- ladies qui surviennent dans les neuf 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'armée 
mil huit cent soixante, dans trots 

des quatre .journaux suivants : 
Mmiiu-.ur universel, la (.aieiteaes 

Tribainu r, le Droit, et le Joui nul gé-
néral d'Affiches dit Petites Affiches. 

HOVIKTVM. 

SOCIÉTÉS ANONYMES, 

E|ude de M« MOCQUABD, nolaire à 
Paris, rue de la Paix, 5. 

CAISSE GÉNÉRALE 

des 

ASSURANCES AGRICOLES. 

DÉCRET. 

Napoléon. 
' Par la grâce de Dieu et la volonté 
nationale, Empereur des Français, 

A tons présents el a venir, salut. 
Sur le rapport de noire ministre 

secrélaire d'Etal au département de 
l'agriculture, du commerce

 H
°s 

travaux publics; 
Vu le décret (î'i trente décembre 

mil huit « eut cinq't:intr-lmit. qui au 

iorise tu «.aisse g.-n,. .... 
rances agricoles».-tapprouve tant les 

statuts de la société anonyme que 
le règlement on slalul des assurait 

ces ; 
Vu les modifications audits statuts 

apportées par les délibérations de 
l'assemblée générale des aelionnai-
!■ .i n date du vingl-six décembre 

mil huil cénl cinquante-neuf, et de 
celle des assurés contre l'incendie, 
en date du vingt-six janvier mil 

huit cent soixante : 
Vu la demande en dale du vingl-

sent mai mil huil cent soixante, for-
mée par la commission instituée par 
1 assemblée générale des actionnai-
res pour proposer el consentir loule 

modification, retranchement ou ad 

ûttlon aux slalu's ; 
,\oTe C mseil d E(8l entendu, 
Avi/ns décrété el décrétons ce qui 

SU'.l: 

aux statuts de 
Art. i 

la s-icu-u.« ,
 (

i,,
S

A8suranct8agn-
C.i'sse gen ei

 ;<
 p.,,.-^

 80n
| anrirnu-approu 

... contenues 

vées H«g J{
u11

 iei
 treize et quinze 

dans l'a* e ^«Boté, devant i ans t ai r., » - ,
0

j
x

;;nle. devant 
juin mil but çen_l
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 » „^
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 H
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»1 H^S^nTX restera an 
'„* •; Paris, lequel, arts 

re
" - .'réseni décrel 

nexe au 
|. s lin 

auloi'iset 

"Shé^onX 

Enregistre" S Paris, le 

Suit la teneur de l'acte 
des statuts. 

Et les Ireize et quiuzejuin mil huit 

cent soixante, 
Par-devant M" Moquard et son 

collègue, notaires à Paris, soussi-
nés, 
Ont comparu : 

M. Etienne - Gustave-Alfred DE 
CLKBSATTEL, d puté au Corps lé-
gislatif, demeurant à D nkerque 

(Nordl, présentement à Pans, rue 
Matignon, 6 ; 

M. Ernest-Henri vicomleDEGROU-
CHY, député au Corps législatif, de-
meurant à Pans, rue d i Cirque, 3 ; 

M. Charles - Théodore vicomte 
GABBÉ, ancien préfet, demeurant à 
Paris, rue Richelieu, 110 ; 

M. Alexis BERTHET, ancien uo 
taire, demeurant à Paris, rue des 
Moulins, 23 ; 

M. Jacques-Marie PERRET, ancien 

député, demeurant à, Paris, place 
Royale, 20, 

Et M. Jean-Françnis PERRON, di-
recteur-général de la Caisse tzéné-
rale des assurances agricoles, de-

meurant à Paris, rue Royale Saint-
Honoré, 3 ; 

Lesquels ont exposé ce qui suit : 
L'assemblée générale des action-

naires de la Caisse générale des as-
surances agricoles a, par une déli-
bération ù la date du vingl-six dé-
cembre mit huit cent cinquante^ 

neuf, adopté des modifications aux 
statuts qui régissent celte caisse, 
conformément aux propositions du 
conseil d'adminislralinn délibérées 

en séance du vingl-qualrcdécembre 
mil huil cent cinquante-neuf. 

Les assurés de la branche Incen-

die, dépendant de ladite caisse, ont 
également adopté les modifications 
proposées, ainsi qu'il résulte d'une 
délibération en, dale du vingl-six 

janvier mil huil cent soixante. 
Par la délibération du vingl-six 

déce nbre mil huil cent cinquante-
neuf, l'assemblée générale des ac-
tionnaires de ladite caisse a délégué 
les comparants et leur a conféré 
tous" pouvoirs à l'effet de suivre au-

près du gouvernement rhpinoioga 
lion des modifications dont il s'agit, 

de proposer tous changements qu'ils 
.plieraient utiles, de consentir à ceux 

qui seraient demandés, de passer et 
signer tous acles. 

Voulant, aujourd'hui, se confor-
mer aux observations qui leur ont 
été faites, les comparants déclarent 
arrêter définitivement, ainsi qu'il 
suit, les modifications aux statuts dé 
la Caisse générale des assurances 
agricoles. 

(Représentation faite par lesrlits 

comparants de l'ettraît des délibé-
rations pr'citées, leqtH extrait dé-
livré par M. Perron, directeur-géné-
ral de ladite caisse, et certifié par 
M. Seydoux, vice-; résident du con-
seil d'adminislraiinn, à la date du 
dix juin mil huit cent soixante, est 

demeuré ci-annexé après avoir été 
revêtu de mention d'annexé par les 
notaires soussignés.) 

STATUTS DE LA SOCIÉTÉ ANONYME. 

CHAPITBE I 
Constitution de la société. 

Art. 1». 
Sans changement. 

Art. 2, 
Sans changement. 

CHAPITRE II. 
Fonds social, — actions. 

Art. 3. 
Sans changement. 

Art. 4. 

Sans changement. 
Art. 5. 

Sans changement. 

Art. 6. 
Sans changement, 

Arl. 7. 
Sans changement. 

Art. 8. 
Sans changement. 

Art. 9. 
Sans changement. 

Art. 10. 
Sans changement. 

CHAPITRE III. 
Assseiublée générale. 

Art. 11. 

Sans changement. 
Art.~12. 

Sans changement. 
Art. 13. 

Sans changement. 
Art. 14. 

Sans changement. 
Art. 15. 

Sans changement. 
Arl. 16. 

L'assemblée générale entend 
rapport du conseil d'administration 

sur la siluahoii de la société. 
Elle dise.de, approuve ou rejelle 

les comptes de l'exercice expir.' 
Elle nomme les membres du con 

seil d'administration. 
Elle d •libère sur lotîtes les propo 

Binons du conseil relatives h ta mo 
difleatton des statuts, à l'augmenta 

lion du fonds social, à la prol mga-
tion de la durée ou à la dusoluliou 
anticipée de la société, aux emprunts 

à la fusion et aux traités conclu 
avec toute société ayant pour obje 
les assurances ou les intetels agri 

Elle prononce souverainement sur 

tous les intérêts de la société et cou 
1ère au conseil d'administration f 
pouvoirs nécessaires pour le; 
qui n'auraient pas été prévus. 

Arl. 17. 

Sans changeaient. 1 

Art. 18. 

Sans changeaient, 

CHAPITRE IV. 
Conseil d'administration. 

Art. 19, 
La société est administrés par un 

conseil d'administration de Vtrtgt-

Cutq actionnaires nommés par I.as-
semblée générale, et renouvelable 
par cinquièmes tous les trois ans. _ 

Les me libres sortants gant d«si-

voit au remplacement jusqu'à lâ pro 

ehaine réunion de l'assemblée gé-

nérale, qui procède à l'élection défi-
nitive. 

Art. 20. 

Sans changement. 
Art. 21. 

Sans changement. 
Art. 22. 

Le conseil d'administration se réu-
nit au siège de la société au moins 
une fois par mois. 

Pour la vabdilé de ses-délibéra-

tions, la présence de cinq membres 
au qioins est n jeessaire. 

Nul ne peut voter par procura-
lion. 

Les noms des membres présents 

sont inscrits en télé du procès-ver-
bal de la «éaBce. 

'Les délibérations du conseil d'ad-
ministration sont prises à la majo-

rité absolue des membres présents ; 
en cas de partage, la voix du prési-
dent est prépondérante. 

Elles sont inscrites sur un reuislre 

et signées par les administrateurs 
présents il la séance, ou au moins 

parla majorité d'entre eux. 
Les eupii s oui xii,.ils a produita 

-ont ceiutl'S p.»r le président O' 
'oo des membres du couse.I, déié 
,mé à cet effet. 

Arl. 23. 
Le conseil a h-s pouvoi 'S les p'm 

'leoilns pour l'ailmin .- r.liou rte 
II' ites de la >o it'lé 11 dé la e.ibs. 

a»curano-< ; il dél rniiu t 

iraitemruls et salaire» des avcnl 
'e la Cuisse de> assurances, ainsi 
ue I s dépenses géuéralts de Cad 
oinisi ration. 

Il aunirise lotis Imités, Irànsai' 
li.uis, compromis, pbiL'iiiitenl:., em-

plois ou retraits de fonds. 

I! donne toute quittance, désiste* 
'lient, iiia.n-l, véi avant ou aprè.-
^a'éiueiit. 

Il propose à l'assembl-'e générait 
les ei.nprupts juxés nécessaires*. 

Il autjrise la I >cHtiou eu l'aelial. 
'il y a li'U de lotis ium'iublei 

Kipr y . laid r le sié
:
-e. horjat, a ns 

ne. ['a'-ipiisilioii du inoli 1 er, le 

frais rte premier clublis-euienl e 
l'app'op tat'On-, 

Il pieiul i "iinaisfan''e de Ions le-

a ui*li'es,. oiTc-p ii'ianee-, • onip c 
■I piè-'es r lal ies a >a société. 

Il a i-iluv IP de tiaosig'T el d 

"inpi'iini' llrc dans, tuulc allai. 
■;.'iil nlietiS-. 

Il rést. les comptes annuels de i-
•ociété el e* s.iuin I à î'appniba. 

le. l'a semble' générale, qui 1 i 

le 

•as 

r êl-- detinihv inmit 
b délit ère -m- ns fifodiB*>SliohS 

iiti'oiliiire dans les sla m.*,sur loi, 
les leti que lions qui nléirssejfl l 

aisse ^éuéia e des assur.inet s. ■ 
sue tes er po*iti"tis à soum lire . 

l'assemb é.. uén -raie. 

L-s aulor.salions pour Ja dél 
vraii'-e de fonds, lis Irailés, cou 
vuii.ns. :o-ulions, achat»<i ici. 

t. s, .-ont siitiifts par deux utembr. 
du .-oiised d'à 'm "islrul ou. 

Les »èll"iiK jurtieiair. s >onl exei 
cées au i mu de la s.ielé ê par u 

délègue du i-ons -d rt'.'idui nintrat on 
Arl. 2S. 

Sans chtin-emeiit. 

II. 25. 
Pans chang. ment. 

Ail 26. 
Sans cliatntémenf. 

till i PITRE V. 
omplps annue s. — Iutérêls des 

aclious.-Fonds do réserve. 
Arl. 27. 

Sans changement. 
Arl. 38. 

Sans changement. 

Arl. 28. 
Sans i bahgi nient. 

Alt 30. 
Sans i lun iii'io ni. 

CHAPITRE VI. 

Dissolution. — Liquidation. — Pro-
rogation. 
Art. 3t. 

Sans changemenL 
Art . 32. 

Sans changement. 

Arl. 33. 
Sans change.ncnl. 

REGLEMENT 

ou 

STATUTS DES ASSURANCES. 
CHAPITRE l '. 

Objet dr l'institution. 

■ tt. i". 
Sans chang, n.ent. 

Ai . 2. 
L'assurance cou. ela grêle garan-

tit les herbages, plames-raciïes et 
céréales de toute sorle, légumes secs, 
litanies oléagineuses, textiles, linc-
loriales el potagères ; les jeunes cou-
les de bois, pépinières et oseraies ; 
es fruits des arbres, arbustes et vi-

gnes, les houblons el tabacs ; en un 
mot, tous les produits du sol qui 
peuvent êlre endommage! par la 
grêle. 

Art. 3. 
L'assurance contre la gelée garan-

tit également tous les produits du 
sol exposés à ce Oéau; les herbages, 
les céréréales. les légumes secs; 
mais particulièrement les plantes 
oléagineuses, textiles, tinctoriales et 
potagères; les fruits des arbres, ar-
bustes et vignes. 

Art. 4. 
Sans changement. 

Art. 5. 

L'assurance contre la niortalilédes 
bestiaux garanti! des perles qui peu-
vent être éprouvées dans les espè-
ces bovine, chevaline, usine, porci-
ne, ovine et caprine, en cas de mort 

naturelle ou Dnrluite, et d'accidents 
graves qui rendent ranimai impro-
pre au service auquel il est employé; 
en cas de maladie contagieuse, qui 

nécessite rabattage d'après les rè-
glements de police sanitaire. 

L'espèce bovine comprend les 
bœufs, taureaux, vaefies, veaux. 

Les espèces chevaline el asine: les 
chevaux el.juments, les ânes et ànes-

ses, les nulles, mnl. ts et bardots, et 
les élèves de ces espèces. 

L'espèce porcine : les porcs mâles 
et fe.nettes, et les élèves de cette es-

pèce, 
Les espèces ovine et caprine : les 

béliers, brebis, moulons el agneaux, 
les boues, chèvres et chevreaux. 

Art. 6. 
Sont exceptés de l'assurance ; 
Les animaux malades ou atteints 

d: vices qui les exposent partk'jilè-

rementà la mort ou à la déprécia-

tion ; — 
Les Tarifs fixeront les limites d'â-

ge et de prix dans les | cls les di-
verses espèces d'animaux, pourront 
êlre admises à l'assurance, 

L-s animaux d'une valeur exu-aor-
dinaire ne pourront êlre ad nie à 
l'assurance que sur l'auforisalwn 

du conseil d'admqiistralion. 
Art. 7. 

Cet article est supprimé. 
Arl. 8. 

La caisse d'assurance co dre la 
mortalité des b. sii.-nix n'assure pas 

contre les sinistres résultant de la 
guerre, de l'émeute, de t'incendie, 

jours à'partir de la date de la po 
lice. 

Art. 9. 
Sans changement. 

Art. 10. 
Sans changement. 

Art. tl. 
Sont, exceptés de l'assurance con-

tre l'incendie : les billets de banque, 

les effets de commerce, les titres ei 
contrais de toute nature, les mon-
naies et lingots d'or el (Tangent, les 

gazomètres, les fabriques de poudre 

et d'artifice, d'allu nèfles, d'ouate, de 
produits chimiques inllaminables,el 
Ions les objets mobiliers en dépen-

dant. 

Arl. 12. 
Les différentes Caisses d'assurance 

pourront entrer en exercice succes-

sivement. Elles ne pourront y en-
trer que lorsqu'elles auront: 

Celles de la gelée et de l'inonda-
tion, chacune pour dix millions, celle 

de la grêle pour quatre millions, el 
celle de la mortalité du bétail pour 

deux millions de valeurs réelles as-
surées ; 

Celle de l'incendie, pour cent mil-

lions. 

Ces chiffres seront, constatés par 
une déclaration l'aile par le conseil 
d'adminislration au ministre de l'a-

t'icullnre, du commerce et des tra-
vaux publics. 

Les Caisses cesseront de fonction-

ner si les valeurs assurées par cha-
cune d'elles tombent au-dessous des 

chiffres ci-dessus indiqués. 
Art. 13. 

Chaque exercice commence le pre-
mier janvier et finit le trente et un 
décembre. 

11 n'y a point de solidarité entre 
les divers exercices, sauf en ce qui 

concerne l'emploi et la constitution 
du fonds de réserve. 

CHAPITRE H. 

Admission il l'assurance. 

Art. 14. . 
Sans changement. 

Art. 1.3. 
Sans changement. 

Arl. 16. 

Les assurances proposées aux 

caisses contre la grêle,» la gelée et 
l'inondation doivent coinpreudr. 

toutes les récolles de la' même es-

pèce et tous les objets renfermés 
lans le même local ; 

L'assurance contre la mortalité 
les bestiaux doit comprendre tous 
'es animaux de la même espèce, ap-

partenant, dans une même com-
mune, au proposant ; 

L'assurance immobilière contré 
l'incendie doit comj rendre tous les 
bâtiments d'on seul tenant-'et l'as-

surance mobilière ions les meubles, 
Marchandises, bestiaux et récoltes 

renfermés dans le même battaient 
Art. 17. 

Sans changement. 
Art. 18. 

Cet article est supi rimé. 
Arl. 19. 

Sans changement. 

Arl. 20. 

Sans changement. 
Art. 21. 

Sans changement. 

Arl. 22. 
Si, dans le cours de l'engagement, 

1 survient des change uen s dans le 
nombre, la ..uanlité, la situation, la 

destination ou le prix de ses valeurs, 
l'assuré doit en l'aire la déclaration 
à l'agent de la caisse dans les for-

mes prescrites pour l'admission à 
l'assurance. 

Ces changements sont constatés 

par une nouvelle police ou un ave-
nant, 11 consignés sur le registre, 

et couvert* en matériaux combus-
lihles buis un chaume, toile ou pa-
pier tfuu Imnné . 

La quatrième classe, les bâtiments 
ei!ii~liuils en tout ou en uiaj-.nv 
P'rlie, en maléenux eoml u libli s 

t oiiuvei ts aussi en matériaux epui-
hustibles. 

l'inir les valeur* u.ohilières : 
L'i preiuiè e i-I.is.e couioreu i le 

mobilier ordinaire, les u-len ih-s, 
n nul! s. les iiistiuineuts arat ir s, 

les b i-tiaux, les grains battus rte 

toute 80'le, les plantes-ratines, le* 
Marchandises ei produits indus-

triel» U"U fragiles ni fiches à cu-
ti mm r. 

La deuxième classe comprend les 
grains non battus, les pailles et four-
rages, les récoltes en meules. 

La troisième classe, les marchan-
dises fragiles ou inflammables, en 
uagasin, el toutes le* valeurs mo-

bilières appartenant à des profes-
sions dangereuses. 

La qualriè.ne classe comprend le' 

mobilier et les produits industriels 
dans les usines et fabriques dange-
reuses. 

Arl. 33. 
Cet article-est supprimé. 

Arl. 36. 

Sans changement. 
Art. 37. 

Les diverses classilicalions pour-
ront êlre modifiées par le conseil 

d aminlstration. Toutefois, il ne 
pourra, sans l'autorisation de l'as-

.embl ie général.; des assurés, éle-
ver une valent' quelconque déplus 
d'uni; classe ou d'un degré de ris-
que. 

CHAPITRE IV. 

Cotisation d'assurances. 

Ar!. 38. 
Sans changement. 

Art. 39. 
La cotisation pour réparer les si-

nistres comprend -non seulement 
toutes les dépenses ayant celte ré-
paration pour objet, mais égale-
ment les frais de perception, d'ex-
pertise et judiciaires. 

Ar.. 40. 
Sans changement. 

Art. 41. 
Un tarif indiquant le taux des co-

tisations, tant pour réparation de 
sinistres que pour frais d'adminis-
tration, selon la zone, la classe el k 
degré de risque des différentes va-
leurs, sera dressé chaque année par 
le conseil d'administration et rendu 
public avant le commencement- de 
chaque exercice. 

Arl. 42. 

Le taux des cotisations poivr.. 
être diminué o.i aug nenté par l> 
conseil d'adminislralion. Touielbis, 
l'augirreulation ne pourra , sans 

l'auti r sation de l'assemblée géné-
rale des assurés et celle du gouver-
nement, dépasser le quart en sus d. 
maximum fixé dans les présents 
st.iiuls. 

Les augmentations dans les ta-
rifs n'auront pas d'effet rétroactif. 

Art. 43. 
Sans changement, 

Art. 44. 
Sans change.nent. 

An. 45. 
Sans changement. 

i Arl. 46. 
L'assurance d'ua animal contre 

les dangers de la caslrauon donne 
heu à une cotisation spéciale. 

Art. 47. 
Sans changement. 

Art» 48. 
Sans changement. 

Art. 49. 
Sans changement. 

Art. 50. 
Sans changement. 

Art. .31. 
Les cotisations pour réparation de 

sinistres el pour irais U'adininisira-
bon de la Caisse générale des Assu-
rances agricoles son! payées dans le 
premier mois de cita ne année. Ce 
délai pourra être modifié par le con-
seil d'administration. 

mois à Tant que l'assuré ne les a pas fait Si, dans le déki d'un 
connaîlre, tl est tenu aux charges compter du jour fixé pour le verse 

de sa première déclaration. Eu cas i ment, l assura .ra pas paye le .uoii-
de sinistre, il ne reçoit aucune in- liant échu de sa cotisation, lassuran-

deinhilé pour lia nouvelles valeurs . ce demeure suspendue el ne reprend 
qu'il n'a pas déclaré.'.», et il peut j son e.fel que le lendemain du jour 
lierdre ses droits pour eell 's dont 
il n'a pas fait connaître les change-
ments. 

Arl. 23. 

L'assurance produit, ses effets le 
lendemain à midi du jour où elle a 

été admise par le directeur de l'ar-
rondissement* 

Art. 24. 

L'assurance est conlractée pour la 
durée de la société ou pour une du-
rée moindre; néanmoins, en se 

prévenant réciproquement trois 
mois à l'avance, la Caisse générale 
et l'assuré ont le droit de rompre 

l'assurance, pourvu que la durée de 
l'engagemeut ne soit, pas moindre, 

savoir : 
Dans l'assurance contre l'incen-

die, qu'une période de quatre ans, 

Et dans les autres assurances, 

qu'une période de Irois ans. 
Les parties sont réciproquement 

tenues de se donner acte, par écrit, 

de cette déclaration. 
Art. 25. 

Sans changement. 
Art. 26. 

Sans changement. 

CHAPITRE IU, 

Classement des valeurs assurables. 

Art. 27. 

Sans changement. 
Arl. 28. 

Sans changement. 
Art. 29. 

Sans changement. 
Art. 30. 

Sans changement. 
Art. 31. 

Sans changement. 
'Arl. 32. 

Dans l'assurance contre la morta-

lité des bestiaux : 
La première classe comprend l'es-

pèce bovine : les bieufs, taureaux, 

vaches, veaux Agés de plus de six 

mois ; 
La deuxième, les espèces porcino 

et caprine : porcs milles et femelles, 

boucs, chèv res ei chevreaux âgés de 

où l'assure s'est acquitté. 
An. 52. 

Sans changement. 

Art. 53. 
Cet article est supprimé. 

CHAPITRE V. 

Fonds de réserve. 
Art. 54. 

Chacune des Caisses d'assurances 
agricoles aura uu fonds du réserve 
destiné à combler, dans les humes 
de ce fonds, 1 insuffisance des coti-
sations annuelles pour réparer les 
sinistres des années calauuteuses. 

Art. 55. 
Sans changement. 

Art,. 56. 
Sans changement. 

Art. 57. 
Sans changement. 

Art. 58. 
Sans changement. 

Arl. 59. 

Si le produit de la cotisation an-
nuelle et l'emprunt t'ait au fonds de 
réserve ne suiliseut pas à réparer 
intégrale.nent les sinistres d'une 
année calamiteuse, le déficit, res-
tant sera couvert par une prime 
supplémentaire qui ne pourra dé-

passer le tiers de la prime annuelle 
ni le maximum fixé par les présenls 
statuts. 

Art. 60. 
Sans changement. 

CHAPITRE VI. 
Déclarations de sinistres, — Exper-

tises. — Indemnités. 
Art. 61. 

Sans changement. 

Art. 62. 
Sans changement. 

Arl. 63. 
Sans changement. 

Art. 6*. 
L'expertise du dommage esi faite 

en présence de l'assuré ou de son 

représentant et du délégué du con-
seil d administration où du direc-
teur de l'arrondissement ou de son 

délégué, ou par un expert nommé 

Kiiés par le sort pour la première — -
rois, et par ordre d'ancienneté pour les chemin-, de 1er, 

3e l'inondation, du transport sur, eon.nu l» .n tout ou en ...ai 

I il Mu >, i i n \ I t.- ii - lie » i ..««««—.-»,— -

plus de deux mois, et les animaux par lui et un autre expert nommé 

de l'espèce ovine non en troupeaux; par I iiss .re. 
St l assuré n accepte pas 1 exper-

tise oq s'il y a dissidence entre les 
deux experts, le juge de paix d ai-
gne u.i tiers expert qui prononce 

dans les limites des appréciations 
des deux premiers, 

Ai i. «5. 

Sans changement. 
A I. 66. 

Le prucès-verhal d'expertise, dans 

les cas gravés ou août nx. d u êlre 
soumis au comité consulta il' »e 
l'ai ron d Selll' ni. 

Si le nullité api rouv-., le dire -
leur par n-uln r eu infirme le con-

seil d administra imi qui prend es 
mesur suéeiissairespuurfa repaye, 
l'uni,'iii ulé a iv a. un 8 Huil, d ius 
les c inditio s e aux t rmes fixé 
p .ue chaque »spèe<- q.. siu . re. 

•M le pro. è- y. r> al u'eXpnlise 
n'est pas api rouv • par le eomi é 
émisai al A Ue t'.u roinlissemetil, le 
diiacie ir p ut c du r fut la iv une 
iiouvi lie • xpi r ise dont le piorè--
verb ti i si également soumis au 
c."nité. 

Le dtréctei r p .r i uiii r a I ujours 
le droit de l'an* réviMT (• Xpe.ti 

Lu Ir'.isie ne, l'espèce c. .ui.ili 
cli-iaiix, ânes, mulet*tt haruols. 

i:t 1rs élèves de es 'animaux â-sés 

de plus de six mois. 
La quatrième, l'espèce ovine : les 

animaux "n troupeaux béliers, 

moulons, brebis» agneaux âgés dé 
plus de deui mois. 

Arl. 33. 

Sans changement. -
Art 3». 

Dans l'assur.u.e contre l'incen-

di , les valeur- iiumohilièri s el mo-
bilières *-e d vis. nt. eu nul - suit : 

l'ourles valeursinamobil ê e- : 

La première rla-s eoiiipresd les 
l'àti neuls '.'inslnnls eutièrfâneiil 
ou en nia'p', r ■■ paru ■ en m lénaux 

in o "b islih es, pierres. Inique. • u 
l. r el couverl-en on tTi.iuv iiicoui-
bi finies .Iules, artlvlsis ou mé-
tiux'. 

Lu deuxième cla<-e, les bâli uenle 
co i-.Iruils cul èrement un en ma 

je ire partie en tu t ria iv eo nhu — 
iilics bois ou lur, hi., ni os cou-

verts en m d n tu n omlui-lililcs. 
La Irnisiè ne classe. les tiàliiueiis 

bon du comilé d'urrondisscmrn'. 
Apiès uu sinistre ni n . n lie, la 

so iélft a h- droii d-i résilier le con-
trai d'a.-surain e. 

Arl 67. 
Sans cUangeiueii'. 

Ai l. 68. 
Sans changement. 

Arl «9, 
En cas de maunlie ou d'acidrn's 

sur le* lies iaux, .'as-uré doit a, pe-

ler un véléiiua r bit Vêlé ou in 
praticien approuvé par le directeu 
de l'arrondissement 

Si iTinimne de l'.rl prescrit I 
v nie ou 'aba tagede l'allouai, l'as 
uré est ii nuile seeontoriner a c I i 

iujoiiel on sous peine de perdre si s 
iro ,s à Fin leiundé 

Arl. 70. 
Sans cbaugeinent. 

Arl. 71. 
Si la valeur déclarée dans l'acte 

d'assurance est supérieure à la va-
leur réelle au moment du sinistre, 
l'indemnité est réglée d'après la va-
leur réelle. 

Si, au contraire, elle est inférieu-
re, l'assuré est considéré comme son 

propre assureur pour la différence, 
et supporte une part proportion-
nelle de la perle afférente à cette 
différence. 

Arl. 72. 
Sans change nent. 

Art. 73. 
Sans changement. 

Art. -4. 
Les indemnités dues sont payées 

dans la proportion déterminée par 
le conseil d'adminislralion : 

Dans les assurances c mire la grê-

le et la gelée, après la récolte, aussi-
tôt que Importance des dommages 
a pu être constatée ; 

Dans les assurances contre l'inon-
dalion, la mortalité des bestiaux et 
l'incendie, dans le mois qui suit la 
liquidation delà perte. 

CHAPITRE VII. 
Administration de, la Caisse. 

Art. 75. 
Sans changement. 

Art. 76. 
Sans changement. 

Art. 77. 
Sans changement. 

lArt. 78. 
Sans changement. 

Art. 79. 
Sans changement. 

CHAPITRE VIII. 
Dispositions générales. 

Art. 79 ins. 
Tontes les eonteslalions entre les 

assurés el la Caisse générale des As-
surances agricoles sont portées de-

vant le juge du domicile du direc-
teur (le l'arrondissement où soûl si-
luées les valeurs assurées. 

Art. 80. 
Les dispositions des présenls sta-

tuts pourront êlre modifiées, sur la 
iroposilion du conseil d'adminislra-
ion, par l'assemblée générale des 
iclinnnaires et par celle des assu-

rés. Ces modifications seront sou-
nises a l'approbation du Gouverne-
ment, et ne seront exécutoires, à 
moins d'adhéson des sociétaires, 
pi'î l'expiration des contrats en 
cours. 

Publications. 

Pour l'aire loutes publications el 
insertions des pr'"sentes, après l'ao-
probalion du Gouvernement, tous 

pouvoirs sont d innés au porteur 
l'une expédition ou d'un extrait. 

Dont acte. 
Fait et passé à Paris, en leurs de-

meures pour MM. de Grouchy et 
Perret, et en l'élude de M M.icqnard, 
.'un des notaires soussignés, pour 
tous les antres comparants, 

Les jours, mois et an susdits; 

El après leclure, les comparants 
ont sign i avec les notaires. 

En suite est écrit : 

Enregistré à Paris, deuxième bu-

reau, le seize jum mil huil c, n' 
soixante, folio 93 verso, case 4, reçu 
citiu francs cinquante centimes ; si-
gné Monnot. 
" (43»8). Signé MOCQUARD. 

DISSOLUTION DF SOCIÉTÉ. 

D'un jugem ml conlradicloire ren-
lu par le Tribunal de co nul Tce du 
léporteinént de la Seine, le douze 
wtobre nul huit cent cinq lante-

ncf, enregistré, il appert que la 
société établie à Paris, rue des 
frois-C'inronnèfl, 10, sous la raison 

sociale F. JOUANNIN et C ", entre : 
I ■ M. Claude MORET, mécanicien, 
demeurant à Paris, rue de Ne no rs. 

14: 2" MM. Félix-Marie et Achille 
BAUDOUIN', demeurant à Paris, rue 
des Récollets, 3, associés en nom 
collectif, sous la raison sociale BAU-
DOUIN frères, ainsi qu'il résulte 
d'un acte sous seing privé, en date 
du onze novembre mil huit cent 
cinquante-six , enregistré le qua-
torzè du même mois et publié con-
formément à la loi ; 3" el M. Jean-
Baplisle-François JOUANNIN mé-
canicien, demeurant à Parts, ci-
devant r le des Trois-Couronnes, 25, 
el actuellement même rue, 10; po,,r 

la fabrication des filets à la mécani-
que et des machines à fabriquer ces 

filets, et pour rexBloitatOii ou la 
vente des brevets pris ou à prendre 
relativement à eeile industrie, — a 
été dlssouté ;\ partir dudit jour 
douze octobre mil huit cent eln-
quante-neuf, et que M. Alexandre 
Delacroix, avocat, demeurant à Pa-
ris, rue de Rivoli, 8l,.a été nommé 

liquidateur de celle société, avec les 
pouvoirs les plus étendus pour 
mettre fin il celle liquidation, 

Pour exlrail : 

-(4380) DELACROIX, 

Par acte sous seing privé, l'ait dou-
ble à Paris, en (taie (lu vingt-quatre 
juin mil huit cent soixante, enregis-
tré, entre H. Prosper TOLRA, voya-
geur, demeurant à Paris, rue de 
l'Est, 33, et M. René HATON, em-
ploi é, demeurant à Paris, rue de 
l'Est. 33, il a été formé une société 
en nom colleclif pour l'exercice du 

commerce de librairie. La raison et 
la signature sociales sont : TOLR A et 
HATON. La signature sociale appar-
tiendra à chacun des associes. Le 
siège social est situé à Paris. La su-
ciélé est formée pour quinze ans, 

qui commenceront lo quinze juillet 
mil huil cent soixante. 

Pour extrait : 

TOLRA. 

—(4390) II.VTON. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ure 

pu t e en matériaux iinombustibles avaul delà sou.ne i.ea l'appr.ba-

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la ciMptahililé des fail-
lites qui les coiicéMient, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

i<aiill(e*>. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements d» 6 JUILLET 1860, gui 
leclureut lu futilité ouverte et en 

llxcul ijrovisuirentent l'ouverture uu-
dit jour; 

Du sieur VALLON (Pierre), bro-
canteur, demeurant à Paris, passage 

St-Louis-dit-Teuiple, 12; nomme M. 

Mieha.i juge.- commissaire, el st. 
Beaufonr, r ie Monlholoii, 26, syndic 
provisoire (N* I72a2 du gr.). 

Du sieur BA1LL1A (Briee), nid d.i 

nlàtre, demeurant â ViUeinonj!.: 
(Seine ) ; un,mue St. D.igum jiue-

eommissaire, et M. Devin, rue de 
l'Echiquier, I2,svndic provisoire (N-
17293 du gr.). 

Du sieur HAUSER (Gaspard-Al-
bert), éditeur d'estampes, demeu-

rant à Paris, rue du Bac, 108; noui-

lle M. Stichad juge-commissaire, et 

M. Kneringer, rue La Bruyère, 22, 
syndic provisoire (N 17294 du gr.). 

M1VIIN A rtlIVS ni. SYNDICS. 

Du sieur LAMBERT, nég., rue de 
la Pompe, 124, ci-ilevant Passy, le 

13 juillet, à 2 heures (N" 17194 du 
■ST.); 

Du sieur LOUIS DE CHAPEAUROU-

GË et C-, uégue, actuellement sans 
loinicde connu, le 13 juillet, à t 

heure IN" 15938 du gr.); 

De D"" DE CHANTELOUP (Adèle), 
mile au Temple, série Noire. 372-147, 
le 13 juillet, à 1 heure (N- 17104 du 
gr.); 

De la société EFFLER père et fils 
et C", en liquidation, fabr. de verre-

ries, ladite s iciété en nom Collectif 
et eu commandite, donl le siège est 

à Paris, avenue Si-Charles, 9, ci-de-
vant Grenelle, el dont, sont mem-

bres en nom collectif Effler père 
Georges-André), et Effler fils (Léo-
pold), le 13 juillet, à 9 heures (N" 
17131 du gr.); 

Du sieur SIARIE (Joseph), commis-
sionnaire de tissus en détail, rue du 

Rocher. 31, le 13 juillet, à 2 heures 
( N •• 17238 du gr.)j 

Du sieur THOUVENIN (Céleste), li-
monadier, faubourg St-Denis. n. 76, 

le 13 juillet, â 2 heures (N" 17287 du 
gr.). 

four assister à l'ussemblée dans la 
/ttelle U. le mye-connnissuire doit les 

consulter tutti sur lu oomposUioa de 
''état des créanciers présumés g.te sur 
■a liomutation de nouveaux syndics. 

Les uers-porlturs d'clt' ts nu rt'en-
Inssemi-nts du l'ait i n'élan' put 

-onnus sont priés de remettre an 
'i>ffe leurs adresses, ail • d'ôtr* 
•on oquéa pour les assemblées sub 
s ■queutes. 

Me-si ur» les créanciers du sieiu 

GEORGE (Joseph), grave.ir sur mé-
.aux à Montmartre, rue Léonie. 7. 
.oui on ues a se r. u-ir.-le 13 juill., 
■ 2 te lires précises, au liii.uiia 

le cumul ree, salle d s assemblée, 
les créanciers, pour, attendu qu» 

i ■ Ti'diun.d , par iiiîténp n' du 31 

mai dernier, a r< luse l'iiiMnirtona-
i .u du eiiiic..rilat passé le 7 mai 

1860, entre le sieur George et s* . 

r Mue er-, s'en'enlre ueeiari-r ci 

•lal d'union, et être iuimé.liateiueii 
c uistiltés tant sur les fuis de i 

.estioii que. sur l'utili'é du inainlici 
u i du reuiptac ment des syn.iies. 

Il ne sera admis que les crèah-

i'ei'S vérifiés el atlirmés, ou qui s> 
seron l'ail relever de ta déchéance 

\» 16168 du ar. . 

lMlOUUCTIO,\ DE TITRES. 

.Sont invités à produire, dans le dc-
'ai de vèujt ours, a dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagne* 

l'an bordereau sur p.ipier timbré, in-
ticutif des sommes à réclamer, SIM 
'es créanciers : 

Du sieur CURIEUX (Joseph), entr. 
de menuiser e, ru ; Sl-Maur-Popin-

eourt, n. 149, entre les mains de M. 
P han de la Fjrest, rue de Lancry, 

45, syndic de la faillite IN' 17226 du 

gr-);" 

D i sieur REV (Gustave , ancien ca-
f'lier-liinonadier, boulevard de Bel-

levitte, n. 8, enlre les mains de M. 
Buurb -n, rue Rieher, 39, syndic de 
la faillite IN" 17196 du gr.); 

Du lieu. TH..VENIN (Claude), fab. 
de chaussures, faubmrg S -D ms, 
n. 135, entre les mains de SI. Bmr-
bon, rue Rieher, u. 39, syndic de la 

faillite (N- 1T094 du jjr.); 

Du sieur SlOR.iL (Charles), épicier, 
rue des Vie .x-A igustms, 23, entre 

les mains de SI. Bourbon, rue Ri-
her, 39, syndic dé la faillite (N-

17209 du gl'.'); 

Du sieur MERCIER , boulanger , 

boulevard Beaumarchais, 23, entre 
les mains de M. Breutllard. place 
Bréda. n, 8, syndic de la faillite (N-
17201 du gr.). • 

four, en conformité de l'article 4'.t 

lu Code de commerce, être procède n 
la vérification et a fudinutsiâti des 
cré mees, gui commenceront immédia-

tement après l'expirutiou de ce délai 

CONVOCATIONS UE cnCANClKltS. 

Sont invités à se rendre uu Tribunu 
te commerce de Paris, salle des- as-

sembli es des faillites, Mil. les crean-
iers i 

APFIRVIATIONS. 

Du sieur BOUCHET (Joseph-Dési-
ré), boulanger, rue Trulfaut, 38, ci-
devant Balignolles, le 13 juillet, à 9 
heures (N* 47130 du gr.); 

Du sieur DESSAIGNE, md de vins, 

rue Slarie-Slitarl, 13 , le 13 juillet, à 
I heure (N" 17028 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de U. le juge-commissuire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
•réaiicii rs convoqu-s pour les vô-
rtficatlon et alIiruiatioH de leurs 

créances reinel'ent préalablement 
hurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De D"'' PIGEON (Martel, mdc col-
porteuse, rue de l'Oratoirc-du-Roule. 
41, le 13 juillet, à 2 heures (N- 16984 
du gr.); 

De dame MERCIER (Jeanne Bail), 
fabr. de sellerie, rue Albouv, », te 
13 juillet, à 1 heure (N 13794 du 
gr.i; 

Du sieur CHARLET-PATRV (Jean-
Baptiste), uégoc. en chapellerie, rue 
Simon-le-Franc, 15, le 11 juillet, à 1Q 
heures (N" 16946 du gr.). 

Vour entendre le rapport des syn 

lies sur l'etat île la /milite et delibe 
rer sur ta formation du concordat, oil. 
s'il y u lieu, s'entendre dect-trer en 
état iVunion, et, dans ce dernier cas 
être immédiatement consultes tant sur 
les faits de la gestion gue sur Futilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

b ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmes ou qui s. 
seront lui 1 relever de la déchéance 

Les créanciers et le failli p uvi ni 
preudiu au greffe cotuuiunicatioii 
du rapiioi I des syndics et du projet 
• le concordai. 

.ri-luanllOettl &1--C1EU IKI'i» 
Messieurs les créanciers couipo • 

tant l'union rte la faillite du u- ur 

GRANGER ( Jean ), enlr. de trans-
ports, quai de la Gare, 10, ci-devant 

Ivry, eu retard, rte i nre yërtUer 
et d'affirmer leurs créa lice», s.u.t 

mi Mes â se rendre le 13 juillet, 

• 2 heuri s précisi s au no " 
de commerce de la seine, salle ordi-

naire des assemblées, pour, sous la 
p.eaideucede M. le |Uge-e.i"i"U-- »•■ 

n-, procéder é la vénl.çatlon et é 

l'affirmai on de leirsdiu 
(N* 16683 . 7. ^'"dhW 

M
«f -"'eurs les créancios, 

MECHIN ii-MnlBa^etl 
charuent, s à lvry,

 rue
 b ! 

d s-Henliers, 12, en ivt 
vériiie, ■•! ,a.'.i„.,., 

sont inviiés a se reuuli- j i 

a I Heure très précis* A 
nui Je coin nie r e de, la\»"| 

or Ji lia ire des asseiuhlée-ei|t-
l:i présidence de M. 
missaire, procéder à l

a
 M 

el à l'afilnnalion q
e

 ,tfi 
eréane.ei* , ,N» 14624 ,|„ ^.H 

COVCOHDAT CAR AHANINM 

AFI IRMATIONS AVANT «ÉJJJ 

Vl. ss ..„r.s les ,.
r
.l

:
 j " 

ROCHARD aîné, entre,:.., 
travaux publics au |t3 
r- lard de e vérifier 
'eur.s eréaiu-ps. sont IinuJI 
lire le 13 juillet, à i „ 3 
rribunai ne commerce cf.., 
salle ordinaire des nssemi,,.' 
sous la présidence de 

commissaire, piocéder à h" 
lion el à l'allirmalion il

e
u' 

créances. 

Les créanciers vérillég»,, 
seront seuls appelés aux

 r
. 

de l'actif abandonné iv? 
ge.i. 

M"ssioiir? les eré inci.r. 

T11ABAUD (Louis-Victor)
 r

,
;
l 

confections pourenfants.'b] 
martre, 6, . n relar i ,t

e 
fi. r et dallir.ner leurs 3 

s.ml imités à se rendre t] 
à 2 heures très précises | 
ual de commerce de la si, 

ordinaire des assemblé 
sous la présidence il • M 
coniuiissaire, procéder \ \i 
cation et à l'altirmaliou de|,, 
tes créances. 

Les créanciers vérifiés et
s 

seront seuls appelés aux répj 

de l'actif abandonné ;N» ■ 
ar.l. 

nsuDiTioN DR coam 
Messieurs les créanciers 

sa"l l'union de la fa II kl 

MIQL'ET, marchand de vi* 
la Roquette, n. 5.3, sont in* 
rendre te 13 juill., a 2 II. pn-J 
fi'iouual de eu i.uiei.ec 
assenihli'es des taitttles, pm 
i'iiriuéiuenl à l'article 3:17 , 
le commerce, entendre h 

léiiuiiif qui sera rendu iiar, 
lies, le débattre., le clorai 

1er; leur donner déeliana 
nii'-tions el donner Itsir 

l'excusabilité du failli; 

NOTA. Les créanciers el il 
ueuvent prendre au greffe tî 
liealiou des en iqite el t'aiii] 

..vndicsfN» 16236 du gr.). " 

vJessieurs le» créanciers 
.ml l'uni'>n de la l'.iiilil,. i 
JOUGEARD. ahe. épicier, aij 
.•'cT'iie-des-Stalhurins, s. 
ilvllés a -M i eo te, l, ti jà 

I heure, très précis«,'au itJ 

'.omuierce, >a le desa.se.u,),! 
' illiles. pour,C'itifurii,éiniiii 

•ie 537 du C .'te de ...iiiuiirt 
tm 're le complu déilùlrili 
elldil par es .s. n lies, le i|( 

e .dure • I l'arrêter, leur don 
diarge ùeleu.s f»HctioinM 

eur avis sur .'cxeiisahillléii 
NOTA, l es créanciers el 

leuveiit prendre au grutfci] 
licalion des e.uiipteel rains; 

s.u,lies iN" 15117 duttr,). 

Messieurs tes créanciers 

ut l'union de la t'adlili. i 

eiéléAHNAL et BRISSAUD, 

harnacheurs, rue RieluT,» 
posée dp Jean-Baptiste Ara^ 
lontn Brissaud. -> i ii.</n 

ruiiûre n 13 juillet, à 2 len 
uses, au Iriuaual >le ei'jS 
•aile des assemblées des a 
,.oiir, conformémenl 
lu Code, de commerce, «teh» 

ioiuptc délinilil qui -c-o. m 
es syndics, le d îlialUa, 

'arrêter; leur doiuiei 'tô-'.i 
eues fenctious el *l*»iuier II 

ur l'excusabililédii failli. 

NOTA. Les créanciers cl ' 
,1,'iiveul prendre au -'retjc-i 

a cation des ••.■•nplc (*«!*' 
syndics N" 15139 lu ur.!. 

CONCORilAT i.e'(tES 41051 

l>'ACTlf. 

REUUlTIon DE C0»W. 

La licji' l'ili" ' "' ',('v'' 
par le sieur THIBAULT JB 

nég. en nouveautés pour rs 
le Cléry, n, 10, élan! te.' 
4 S le.- e. e.u i - ..oui i"'' ,1 

reinlre le 42 juillet, a I li 

a . rribuuai e • ucrer rt 
isseinbtées des faillites. i*S 

lorinémeiit à l'article Wj 
la eoinuierce, enleniT;* " 

léiiuiiif qui sera reuCu F'" 
lies, le dèballre, ^ etur." 

ter; leur donner il jitofS"-1 

fendions. , 
NOTA. Les crêatwer* *> 

eeuvenl prendre»* gn*-1! 
iiicalion dcseoinpleel raPr 
.Midies(» 1629*du gr.). 

La liiliiiibiiii.i.i lel'aclifiia 
par 10 sieur BEfSMOC LINS [m 
cattelter, tenant maisoirH 
uie df.s Sbiruis-Siiint-Mai iii-

i.iiil tei'iuiin.'e., MM. !■ 

iers soûl invités à se r#| 
juillet, à 1 hcui'é précis.;. IHIliea, n i M. M.O ,, 

oiunil de coumierce. salin 
semblées* des faillites. BM 

rot'uiéuieiil à l'art. 537 «un 

coin merci!, entendre le cc'if 
liuilil qui sera rendu p*~

 !i
' 

■lies, le débaltre, fe elorr.ï-
et leur douavr dédiai^ * 

l'oncllons. 
Nciu. Les créanciers «1 j 

peuvent prondte ai» jïïetfe (* 
nicalion des coinpte et rapf* 

syndics (N» 16S.32 du gr.,\ 

Jugement du TribuMl J 
merce de la Seine, du * "f 
lequel refuse d'homolugii''

1
'

1 

passé à. litre de coucofoT»,• 
1860, entre le sieur FAIM 
seph), graveur sur ir^aiBI 

martre, rue Léonie, i, et & 

eiers; 
Annule ledit roncordat"J 

de tous les intéressés: '< 

que, par st'ife Je ce q"i '"'i 

prouoncj. les créain'i''
1
'" > 

plein droit eu étal d'unio«fl 

les parties devant M. W.51 

missaire iiour être p" 
mémentâla loi (N»!*" 

ASSEMULÉIS DU 9 Jl'IU^,, 

NEUF HEURES : Mare, m" ' ̂  
s ,re», sy;nd.-Dm e -w. > 

fabr-; 
e AiiJ 

P
ère, vérif.-"^^ 

clôt.- Berlhet, 6*r^J« 
- Robert-B .ard, fai-
tes, id.—Broux 

—Legrand. 

ix, 'dislilte!?? 
iabr. de ç^fl 

Barbter. ire-'. 
(art. 570).— «»■■'.•-,-;..,,ic, 
dier, aitirm. après tQ^ 

ntx HEURES; Daine Mai'., 

svnd.— Ve 
id. — Aub.net, 

tard, nid di 
O «rlmann. 
photographie 

tecat, 

Juillet 18G0. F° 

Reçu deux francs vingt centimes 

IMl'RIilEhIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-slATHUlUNS, 18. 

Certifié l'insertion sous le t«° 

A Cll^> 
Pour légalisation de la signature A- « 

Le maire du l> arrondissement. 


